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   L'AN DEUX MILLE SEPT, ce vingt-deuxième (22e) jour

   du mois de novembre :

   PRÉLIMINAIRES

   LE PRÉSIDENT :

   Madame Guilhermond pour le protocole d'ouverture.

   LA GREFFIÈRE :

   Protocole d'ouverture. Audience du vingt-deux (22)

   novembre deux mille sept (2007), dossier R-3640-

   2007, demande du Transporteur afin de modifier ses

   tarifs et conditions de transport d'électricité à

   compter du premier (1er) janvier deux mille huit

   (2008) et dossier R-3641-2007, demande du

   Transporteur afin d'obtenir une autorisation pour

   acquérir ou construire des immeubles ou des actifs

   destinés au transport d'électricité au cours de

   l'année deux mille huit (2008). Poursuite de

   l'audience.

   LE PRÉSIDENT :

   Bonjour à toutes et à tous. Reprise de l'audience.

   Peut-être juste une question d'intendance avant le

   début de l'audience. Concernant les réponses aux

   engagements, Maître Rinfret, est-ce qu'on peut

   s'attendre qu'en cours d'avant-midi tout sera fait?

   Me CAROLINA RINFRET :

   Oui. En cours d'avant-midi tout sera fait.
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   LE PRÉSIDENT :

   Merci. Et en termes de contre-preuve, est-ce que

   vous anticipez dans ce dossier-ci 3641 une contre-

   preuve?

   Me CAROLINA RINFRET :

   Non, à ce stade-ci, on n'anticipe pas de contre-

   preuve, à moins d'événements surprenants ou

   surprises ce matin. Alors, à défaut de ces

   événements-là...

   Me ANDRÉ TURMEL :

   Non, je n'ai rien ce matin.

   Me CAROLINA RINFRET :

   Et on le souhaite. Merci, Maître Turmel. Non, il

   n'y aura pas de contre-preuve. Alors, dès qu'on

   aura déposé les engagements un peu plus tard ce

   matin, notre preuve sera close.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci. Alors, reprise, continuité de l'audience,

   c'est-à-dire pour les intervenants.

   Me ANDRÉ TURMEL :

   Bonjour, Monsieur le Président. Alors, vous noterez

   que je ne suis pas maître Neuman. Et il a été assez

   gentil de céder la place à la FCEI, tout comme le

   GRAME d'ailleurs pour nous permettre de passer. On

   avait un contre-temps plus tard ce matin.
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   LE PRÉSIDENT :

   Arrangement entre les participants. La Régie

   accepte.

   Me DOMINIQUE NEUMAN :

   Oui, à moins... j'allais compléter ma phrase, à

   moins qu'il y ait un problème pour la Régie ou HQT.

   LE PRÉSIDENT :

   Est-ce qu'il y a un problème pour le Transporteur?

   Me CAROLINA RINFRET :

   Non, il n'y en a jamais.

   LE PRÉSIDENT :

   Donc, on peut y aller. Maître Turmel pour la

   Fédération canadienne de l'entreprise indépendante.

                   ________________

   PREUVE DE LA FCEI

   Me ANDRÉ TURMEL :

   Bonjour à tous. Bonjour, mesdames les régisseurs.

   Donc, madame Sylvie Desrochers a déjà pris place

   pour témoigner. Alors, si on veut procéder à son

   assermentation.

   L'AN DEUX MILLE SEPT, le vingt-deuxième (22e) jour

   de novembre, a comparu :

   SYLVIE DESROCHERS, mathématicienne, analyste pour

   la FCEI, ayant son adresse d'affaires au 9500,

   boulevard Rivard, Brossard (Québec) ;
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   LAQUELLE, après avoir fait une affirmation

   solennelle, dépose et dit comme suit :

   INTERROGÉE PAR Me ANDRÉ TURMEL :

   Merci beaucoup. Nous avons déposé à madame la

   greffière, je pense qu'elle va le passer aux

   membres, aux gens bientôt, la pièce C-10.6, qui

   constitue la présentation Power Point que madame

   Desrochers va faire aujourd'hui, donc sous la pièce

   C-10.6 qui va vous être remise dans quelques

   minutes.

   C-10.6 :     (FCEI-2, Doc.1) Présentation de la

                preuve de la FCEI par madame Sylvie

                Desrochers.

Q. [1] Bonjour, Madame Desrochers.

R. Bonjour. C'est une présentation Excel.

Q. [2] Excel, mais sur Power Point, c'est ça?

R. Non plus.

Q. [3] Non plus. O.K. Bref, elle est affichée à

   l'écran. C'est ce que je voulais dire. Je

   comprends... Est-ce que vous avez des corrections à

   apporter à la preuve déposée à ce jour?

R. Non.

Q. [4] Donc, la position que vous allez défendre
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   aujourd'hui, les documents que vous avez déposés en

   preuve représentent la position de la FCEI?

R. Oui.

Q. [5] Et vous l'adoptez pour valoir votre preuve?

R. Oui.

Q. [6] Merci. Alors, si vous voulez procéder.

R. Alors bonjour. Cette année, dans le dossier des

   investissements, l'analyse de la FCEI a

   principalement porté sur la Stratégie de gestion de

   la pérennité, en particulier sur la grille

   d'analyse de risque. Ma présentation sera brève.

   Donc, la FCEI appuie le Transporteur dans son désir

   de s'occuper dès à présent du renouvellement de ses

   actifs et de ne pas attendre de se retrouver

   continuellement en situation d'intervention

   d'urgence.

           La FCEI est en accord avec le centre

   CIRANO. HQT a fait un travail considérable et

   remarquable pour associer des mesures de risque à

   l'inventaire de ses équipements. Dans sa preuve la

   FCEI a proposé de calculer un indice global, à

   partir de la grille d'analyse de risque, à l'aide

   d'un poids classement associé à chaque cellule

   d'une grille qui permettrait de suivre l'évolution

   de l'état des actifs d'une grille.
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           Donc, plutôt que de regarder les quatre-

   vingt-une (81) cellules d'une grille de risque, la

   FCEI propose d'en calculer un indice global en

   donnant un poids à chacune des cellules comme vous

   pouvez le voir au tableau de la pièce, de la page 2

   de la présentation. Donc, par exemple, s'il n'y

   avait des équipements que dans la cellule à

   probabilité 9 et impact 9, le poids de la cellule

   est quatre-vingt-un (81), et on aurait un indice

   global de quatre-vingt-un (81). Donc, l'indice

   global va se situer toujours entre un et quatre-

   vingt-un (81).

           Aussi, pour un suivi temporel efficace,

   l'indice global devrait être associé à un groupe

   d'équipements qui demeure fixe dans le temps. Il

   semble à la FCEI qu'il serait très intéressant de

   voir diminuer progressivement l'indice global d'une

   grille de risque au fur et à mesure de l'avancement

   des travaux de renouvellement des actifs. Et FCEI

   retient que des mises à jour et des raffinements

   restent à venir.

           La page 3 montre le calcul de l'indice

   global à partir de trois des tableaux présentés par

   le Transporteur dans sa preuve. Donc, l'exemple un

   concernant les équipements de transformation et
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   d'inductances. Alors, on peut voir à la colonne 15

   le calcul de l'indice global proposé par la FCEI.

           À la ligne 13, vous voyez donc que, pour

   les équipements de transformation et d'inductances,

   l'indice global est de vingt-quatre point un

   (24,1), qui était le plus élevé des tableaux

   présentés par le Transporteur. Ensuite, le plus

   faible, c'était le tableau concernant les

   équipements de compensation où l'indice global est

   de neuf point sept (9,7). Et sur le total des

   équipements, l'indice global est de dix-huit (18).

           Finalement, à la page suivante, concernant

   la suggestion de la FCEI de fixer un groupe

   d'équipements dans le temps. Alors, la FCEI montre,

   en prenant l'exemple de l'ensemble, en prenant

   l'exemple de l'ensemble des équipements, du total

   des équipements. Donc, la situation de départ étant

   celle présentée dans le dossier du Transporteur

   cette année. À la colonne 15, donc l'indice global

   dont on a parlé tout à l'heure, de dix-huit (18).

           Alors, on peut, en supposant que les actifs

   renouvelés, comme première étape, sont ceux de

   probabilité 9, alors, on peut voir que, au bout du

   renouvellement de ces actifs-là, l'indice passerait

   de dix-huit (18) à quinze virgule un (15,1). Et
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   après plusieurs autres renouvellements, on voit

   l'évolution à la baisse de l'indice global. Alors,

   c'était simplement pour montrer des exemples de

   déplacement des actifs en probabilité zéro à la

   colonne 3. Ceci complète ma présentation. Merci.

   Me ANDRÉ TURMEL :

   Merci, Madame Desrochers, pour votre célérité.

   Alors, madame Desrochers est prête à être contre-

   interrogée.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci. Pour le Transporteur, Maître Rinfret?

   Me CAROLINA RINFRET :

   Le Transporteur n'a pas de questions pour le témoin

   de la FCEI. Merci.

   LE PRÉSIDENT :

   Dans la salle, les participants? Pas de questions.

   Pour la formation de la Régie, Madame Pelletier.

   9 h 10

   INTERROGÉE PAR Mme LOUISE PELLETIER :

Q. [7] Oui. Bonjour, Madame Desrochers. Je ne suis pas

   mathématicienne moi-même. J'ai toujours eu beaucoup

   de difficultés avec les chiffres, bien que

   l'économique et l'administration, j'en ai travaillé

   quelques-uns.

           Pourriez-vous juste me donner un exemple -
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   moi, je suis intéressée principalement à la

   transformation et inductances - comment on en

   arrive à ce dix-huit (18)... partant de vingt-

   quatre (24) aller à dix-huit (18)? Il y a une coche

   à quelque part que j'ai manquée dans votre logique

   ou dans le cheminement. Là je vous demande un petit

   cours là.

   Mme SYLVIE DESROCHERS :

R. Oui. Alors, vous êtes à la page 3.

Q. [8] Votre indice soixante-cinq point huit (65.8),

   si vous me disiez comment on en arrive là pour que

   je puisse mieux saisir, s'il vous plaît.

R. Oui. Alors, dans le tableau « Équipements de

   transformation et inductances », pour en arriver

   à... bien, je mentionne d'abord que l'indice global

   pour le tableau est de vingt-quatre point un

   (24.1), mais un indice global est aussi calculé

   pour les catégories « risque » baptisées par le

   Transporteur, élevé, moyen... bien, très élevé,

   élevé, moyen, faible. Donc, vous faites référence à

   celui dans le « très élevé » qui donne soixante-

   cinq virgule huit (65.8).

           Alors, pour obtenir le soixante-cinq

   virgule huit (65.8), on fait, par exemple... il

   faut tenir compte des cases qui sont les plus
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   ombragées. Il y a quatre-vingt-trois (83)

   équipements à la colonne 10, probabilité 7, impact

   9.

           Alors, les quatre-vingt-trois (83)

   équipements se voient donner un poids de sept fois

   neuf, soixante-trois (63). Alors, la cellule de

   probabilité 7, impact 9 a un poids soixante-trois

   (63). Alors, les six équipements suivants, de la

   même manière, ont un poids soixante-douze (72).

   Donc, en les additionnant et en divisant par... là

   je n'ai pas ma calculatrice, les trois cent quatre-

   vingt-dix-sept (397), ça donne un indice moyen de

   soixante-cinq virgule huit (65,8).

Q. [9] Parfait. O.K. Merci.

   LE PRÉSIDENT :

   Pour la Formation de la Régie, Maître Rozon.

   INTERROGÉE PAR Me LOUISE ROZON :

Q. [10] Bonjour, Madame Desrochers. Je pense que je

   vais avoir aussi besoin d'un petit cours.

   J'aimerais plus connaître la façon dont vous pensez

   que les résultats doivent être interprétés. Quel

   est l'indice idéal à atteindre pour assurer une

   qualité de service qui est adéquate sans faire des

   investissements qui seraient démesurés? Est-ce

   qu'il faut atteindre un indice zéro?
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R. Bien, de ma compréhension, dans la grille de risque

   du Transporteur, tous les équipements qui y sont,

   sont à risque, donc doivent, à un moment donné,

   subir le renouvellement ou la réparation qui

   revient aussi à un renouvellement.

           Donc, quand on définit comme ça un indice

   global qui est nouveau, il faut certainement

   apprendre à vivre avec. On sait que l'indice se

   situe entre un et quatre-vingt-un (1-81). Quand

   l'indice global est à quatre-vingt-un (81) pour

   l'ensemble d'une grille, bien, on en déduit qu'on

   est dans une situation assez grave où l'ensemble

   des équipements est très à risque avec probabilité

   de défaillance élevée. Et quand l'indice est à un,

   bien, c'est la situation inverse.

           Donc, on apprend à vivre avec l'indice qui

   évolue entre un et quatre-vingt-un (1-81) en

   sachant, par exemple, que notre point de départ est

   de vingt-quatre point un (24.1) et que, dans le

   temps, le but, c'est de faire diminuer l'indice

   progressivement vers un.

Q. [11] À la page 2 de votre acétate... de vos

   acétates, bon, vous précisez que la FCEI retient

   que des mises à jour et des raffinements restent à

   venir. Pouvez-vous préciser ce que vous voulez dire
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   par ça?

R. Oui. Entre autres, dans la preuve, quand la FCEI a

   repris chacun des... chacune des grilles de risque

   du Transporteur, elle constatait que la somme des

   grilles présentées ne représentait pas la grille

   totale. Donc, il y avait des équipements pour

   lesquels n'avaient pas été associés un impact et

   une probabilité.

           La FCEI a questionné le Transporteur à ce

   sujet-là et le Transporteur disait

   qu'éventuellement, en complétant ses travaux,

   l'ensemble des équipements y passerait. Et comme on

   a pu le voir aussi hier, soit dans la preuve du

   Transporteur ou dans la preuve d'un des

   intervenants, que les critères aussi, les critères

   de sélection pour mettre un équipement dans la

   grille de risque restent aussi à perfectionner.

Q. [12] Parfait. Dernière question, dans le rapport de

   CIRANO, à la page 9, il y est entre autres précisé,

   comme inconvénient lié à la démarche, que le score

   pondéré doit être interprétable et relié

   directement à l'évolution, bon, du portefeuille

   pour être utile. Et que les échelles donnent un

   ordre sans quantifier.

           Est-ce que vous considérez qu'il y a là
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   place à amélioration aussi?

R. Bien, moi, ce que je... ce que je vois de ça, c'est

   que la grille de risque est déjà un ordonnancement.

   Il y a un ordonnancement des impacts et un

   ordonnancement des probabilités. Donc, on est déjà

   dans une situation d'ordonnancement qui, selon la

   FCEI, est utile. Et la FCEI a simplement suggéré

   d'en calculer un indice global plutôt que de

   regarder les quatre-vingt-une (81) cases d'une

   grille de risque une année et les mêmes quatre-

   vingt-une (81) cases d'une grille de risque l'année

   suivante et d'essayer de voir s'il y a eu

   amélioration ou détérioration.

           Donc, on en calcule un indice global qui

   est aussi un ordonnancement, mais qui est basé sur

   une grille de risque qui résulte d'ordonnancements

   et que donc, en constatant l'évolution de l'indice

   global d'une année à l'autre, bien, on voit plus

   rapidement si la situation s'est améliorée ou

   détériorée.

Q. [13] O.K. Mais, est-ce que l'indice global que vous

   proposez pourrait faire l'objet de la même critique

   que celle qui a été faite par CIRANO pour les

   indices par équipement?

R. Bien, je dois dire que la critique de CIRANO, je ne
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   la comprends pas vraiment parce que le tableau,

   c'est déjà... il résulte déjà d'ordonnancements.

   Donc, l'indice global serait aussi un

   ordonnancement. Et, à ma compréhension, le tableau

   a été jugé très utile par le centre CIRANO.

           Quand il dit, par exemple :

                ... la grille de risque constitue

                l'outil...

   - à la page 3 -

                ... la grille de risque constitue

                l'outil incontournable qui permet, à

                court terme, de sélectionner les

                équipements nécessitant une

                intervention... et, à long terme,

                d'anticiper l'évolution des risques à

                l'aide de l'outil de simulation...

   Là où le centre CIRANO a soulevé un problème, c'est

   un petit peu plus loin après ça, je crois, après le

   passage que vous avez cité. C'est que si à

   l'intérieur d'une grille de risque on remet des

   nouveaux équipements neufs en quantité supérieure

   aux équipements qui sont à risque et qu'on calcule

   un indice global qui inclut des équipements neufs

   qui ne sont plus... qui ne sont pas à risque avec

   des équipements à risque, bien là, on ne peut pas
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   suivre effectivement l'indice global d'une année à

   l'autre.

           Et c'est pour ça que la FCEI a proposé que

   les grilles de risque soient fixes dans le temps,

   une fois déterminées, pour pouvoir voir l'évolution

   des travaux de renouvellement qui se rapportent,

   par exemple, aux équipements de transformation et

   d'inductance.

Q. [14] C'est bien. Merci beaucoup.

   LE PRÉSIDENT :

   Pour la Formation de la Régie, Madame Pelletier.

   RÉ-INTERROGÉE PAR Mme LOUISE PELLETIER :

Q. [15] Oui. Madame Desrochers, si je comprends bien,

   l'objectif de cet indice global est un autre outil

   pour regarder, analyser et suivre l'évolution de

   ces grilles d'analyse ou du risque, d'une certaine

   manière, de chacun des types d'équipements, c'est

   ça. C'est qu'on le présente d'une autre manière. Ça

   n'offre pas ou est-ce que ça offre, à votre esprit,

   un outil de décision additionnel aux

   classifications ou aux tableaux ou aux grilles

   d'analyse qui sont déjà là.

           Est-ce que, par ça, vous considérez que ça

   peut donner un outil de décision? Et je vous

   référerais aux inductances encore là où il y en
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   aurait trois cent quatre-vingt-dix-sept (397) dans

   la case rouge, alors qu'il y en a soixante (60)

   qu'on va remplacer. Est-ce que l'indice global,

   nous permettrait-il de comprendre ou d'aider à la

   décision de dire « bon, bien, regardez, c'est

   soixante (60), il y en a trois cent quatre-vingt-

   dix-sept (397) qui sont plus importants dans les

   transformateurs » bien qu'on comprenne qu'il y a

   toutes sortes de transformateurs et qu'ils ne sont

   pas tous aussi importants ou cruciaux dans le...

   pour le réseau.

           À votre idée, ce que je veux savoir,

   l'indice global, c'est intéressant. C'est une autre

   manière de voir les choses, mais est-ce que, selon

   vous, il offrirait un outil de décision

   additionnel?

R. L'indice global ne fait qu'englober les quatre-

   vingt-une (81) cellules de la grille de risque.

   Donc, pour faire un suivi dans le temps, c'est plus

   facile de voir l'évolution d'un seul indice que de

   voir l'évolution de quatre-vingt-une (81) cellules.

           Maintenant, pour ce qui est de décider sur

   quels équipements le Transporteur doit intervenir,

   bien là, je pense qu'il faut ajouter leur outil de

   simulation qui leur sert à déterminer à chaque
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   année leur planification des investissements.

Q. [16] Merci.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci. Ça complète les questions de la Formation.

   Maître Turmel.

   Me ANDRÉ TURMEL :

   Alors, donc c'était la preuve de la FCEI.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci.

   Me ANDRÉ TURMEL :

   On peut libérer le témoin.

   LE PRÉSIDENT :

   Donc, la Régie vous remercie pour votre

   participation à l'audience et vous êtes libérée

   pour le présent témoignage. Sur ce, la Régie invite

   Stratégies énergétiques et Association québécoise

   de lutte contre la pollution atmosphérique, Maître

   Neuman.

   (9 h 20)

   PREUVE DE SÉ/AQLPA

   Me DOMINIQUE NEUMAN :

   Bonjour, Monsieur le Président, Mesdames les

   Régisseures. Dominique Neuman, pour Stratégies

   énergétiques et l'Association québécoise de lutte

   contre la pollution atmosphérique. Messieurs
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   Fontaine et Deslauriers sont disponibles pour être

   assermentés.

                     -------------------

   L'AN DEUX MILLE SEPT, le vingt-deuxième (22E) jour

   de novembre, ONT COMPARU :

   JEAN-CLAUDE DESLAURIERS, ingénieur, 2169, rue

   Dézéry, Montréal (Québec);

   et

   JACQUES FONTAINE, consultant en énergie, 10946,

   avenue de Rome, Montréal-Nord (Québec);

   LESQUELS, après avoir fait une affirmation

   solennelle, déposent et disent comme suit :

   INTERROGÉS PAR Me DOMINIQUE NEUMAN :

   Monsieur le Président, nous avons demandé, par une

   lettre du vingt-six (26) octobre deux mille sept

   (2007), à ce que monsieur Deslauriers soit reconnu

   expert, témoin expert en technologies des réseaux

   de transport d'électricité. Il n'y a eu aucune

   contestation à cette demande donc nous vous

   demandons de reconnaître l'expertise de monsieur

   Deslauriers dans ce domaine.
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   LE PRÉSIDENT :

   Alors la Régie accorde le statut d'expert demandé

   comme témoin expert en technologies des réseaux de

   transport d'électricité. Accordé.

   Me DOMINIQUE NEUMAN :

   Je vous remercie.

Q. [17] Alors mes premières questions s'adressent à

   monsieur Deslauriers. D'abord, je vais vous

   demander de commenter certaines conclusions que

   vous avez, qui vous sont apparues significatives

   dans le rapport de CIRANO déposé au présent

   dossier.

   M. JACQUES FONTAINE :

R. N'y aurait-il pas lieu de reconnaître les pièces?

   Me DOMINIQUE NEUMAN :

   Oui, oui. Vraiment, on n'a plus besoin des avocats.

Q. [18] Alors je demanderais à monsieur Deslauriers de

   reconnaître la pièce C-8-4 (SÉ/AQLPA-2, Document 1)

   au présent dossier comme, qui est le rapport sur la

   pérennité déposé au présent dossier, comme ayant

   été préparé par vous ou sous votre supervision.

   M. JEAN-CLAUDE DESLAURIERS :

R. Oui, je l'ai préparé.

Q. [19] O.K. Ainsi que votre curriculum vitae, qui a
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   été déposé au présent dossier?

R. Oui, je l'ai déposé, et préparé.

Q. [20] Monsieur Fontaine, je vous demanderais de

   reconnaître, comme ayant collaboré à cette même

   pièce la pièce C-8-4 (SÉ/AQLPA-2, Document 1).

   M. JACQUES FONTAINE :

R. Je le reconnais.

   C-8-4 : (SÉ/AQLPA-2, Doc. 1) Rapport du témoin

           Deslauriers en collaboration avec le témoin

           Fontaine de SÉ/AQLPA, intitulé « Évaluation

           critique de la Stratégie de gestion de la

           pérennité des actifs de TransÉnergie »

   Me DOMINIQUE NEUMAN :

   Merci bien. Donc je remercie beaucoup monsieur

   Fontaine pour cet aimable rappel.

Q. [21] Et je vais repasser à vous, Monsieur

   Deslauriers, donc pour vous demander s'il y a

   certaines conclusions qui ont retenu votre

   attention dans le rapport de CIRANO déposé au

   dossier.

   M. JEAN-CLAUDE DESLAURIERS :

R. Effectivement, il y a beaucoup de conclusions, il y

   a beaucoup de constatations dans ce rapport-là qui
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   nous ont frappés et nous y attachons une grande

   importance, un peu comme l'intervenant précédent.

   Et nous voulions débuter par la même phrase que

   l'intervenant précédent, je vais vous la lire parce

   qu'elle est significative :

                HQT a fait un travail considérable

                pour relier ces mesures de risque à

                l'inventaire des équipements, aux

                caractéristiques de ceux-ci de même

                qu'aux données historiques sur leur

                durabilité.

   c'est CIRANO qui parle;

                À ce titre, elle a fait un travail que

                l'on observe rarement dans l'industrie

                et elle dispose maintenant de données

                de grande qualité pour gérer son parc

                d'équipements.

   Nous sommes parfaitement d'accord avec cette

   conclusion-là, et je pense qu'elle est importante,

   à l'effet de dire que le Transporteur a maintenant

   un bon outil dans les mains. Mais il y a des

   limites à cet outil-là et on a entendu une petite

   critique avant, et nous avons aussi des petites

   réserves relativement à l'usage de cet outil-là.

           On reconnaît, puis nous partageons les
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   préoccupations du groupe CIRANO à l'effet qu'il y a

   deux faiblesses importantes dans la Stratégie puis

   dans l'outil tel qu'il est structuré. La première

   faiblesse tient au fait que beaucoup des

   équipements qui n'ont pas atteint quatre-vingt-cinq

   pour cent (85 %) de leur vie utile ne sont pas

   vraiment pris en compte. Là, il y a une inquiétude

   majeure. CIRANO le souligne et nous, nous voulons

   le souligner dans notre présentation de façon un

   peu particulière.

           Parce que ces équipements-là, dans le fond,

   on n'a pas évalué le risque associé à ces

   équipements-là, et il y en a possiblement un, et

   nous allons faire le point un peu là-dessus. Ce

   phénomène-là de ne pas regarder les équipements qui

   n'ont pas atteint quatre-vingt-cinq pour cent

   (85 %) de leur vie utile, ce serait moins important

   si le niveau d'investissements avait été uniforme à

   travers les années; mais, effectivement, ce n'est

   pas du tout le cas.

           Ce qui fait qu'on peut se retrouver dans un

   phénomène de distorsion où il y a beaucoup

   d'équipements qui ont peut-être soixante (60 %),

   soixante-dix (70 %) ou qui approchent soixante-

   quinze (75 %) ou quatre-vingt-cinq pour cent (85 %)
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   de leur vie utile et qu'on ne les voit pas venir.

   Et ça peut être inquiétant.

           Ma préoccupation à ce niveau-là, je pense

   en particulier au réseau de la Baie-James, qui a

   été mis en service entre soixante-dix-neuf (79) et

   quatre-vingt-quatre (84). Donc les équipements du

   réseau Baie-James ont, en moyenne, vingt-trois (23)

   à vingt-huit (28) ans de vie utile.

           Si on regarde les équipements dans ce

   réseau-là dont la vie utile est de trente (30) ans,

   puis je pense aux disjoncteurs, je pense aux

   compensateurs statiques, en particulier, on peut

   avoir un problème qui peut survenir. Ça fait que

   dans ce sens-là, c'est un problème de ne pas

   regarder les équipements qui n'ont pas quatre-

   vingt-cinq pour cent (85 %) de leur vie utile, en

   tout cas de ne pas les considérer de façon

   significative.

           La deuxième faiblesse au rapport, et peut-

   être encore un peu plus grave, ça tient à la

   méthodologie de classification des impacts, qui

   donne un score linéaire, alors que la réalité est

   très différente. La mesure des impacts, ce n'est

   pas nécessairement facile à faire mais, par

   définition, ce n'est certainement pas linéaire,
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   alors que tout le tableau est structuré dans ce

   mode-là.

           On peut multiplier (9 X 9) pour dire que le

   score est 81 pour les cas les plus à risque mais un

   impact de 9 par rapport à un impact de 4 ou de 5,

   ce n'est pas significatif. Et il y a des événements

   qui peuvent amener des impacts beaucoup plus

   considérables que ça.

           Et ce que CIRANO dit, et je pense qu'il le

   dit à deux endroits, il le dit dans le texte et il

   le dit dans la conclusion, le rapport CIRANO

   souligne que la limite de 9 sous-estime les impacts

   associés à des événements catastrophiques. Et je

   pense que c'est une problématique qu'il faut

   prendre en compte.

           La façon de prendre ça en compte, c'est de

   se poser la question : bien, c'est quoi, une

   catastrophe? Dans le sens où CIRANO l'a dit. Et ce

   n'est pas défini dans le texte. Comme j'ai eu le

   plaisir de faire des analyses de pannes pendant dix

   ans sur le réseau 735 kV, j'ai une petite idée

   qu'est-ce que ça peut être, une catastrophe.

           Et ça vaut la peine de le regarder un peu

   pour dire : est-ce que ça a du sens, cette

   affirmation-là, et comment on peut l'interpréter,

   R-3641-2007                           PANEL SÉ/AQLPA

   22 novembre 2007                      Interrogatoire

                         - 35 -     Me Dominique Neuman

   et comment on peut interpréter l'échelle d'impacts

   en fonction des possibilités de catastrophes. Bien,

   il y a deux types de catastrophes qui arrivent sur

   un réseau.

           Il y a des catastrophes du type naturel,

   comme on a connu en quatre-vingt-dix-huit (98) avec

   le Verglas, et ça, en pratique, on ne peut rien

   faire avec ça, sauf changer les caractéristiques et

   les spécifications d'équipements de façon à rendre

   l'équipement plus robuste à certains types de

   catastrophes. Dans les spécifications à Hydro-

   Québec, on ne tient pas beaucoup compte des

   tremblements de terre, parce que, en principe, on

   n'en a pas beaucoup, mais ça pourrait arriver. Mais

   ça, on ne peut rien faire avec ça.

   9 h 30

           L'autre type de catastrophe regroupe les

   pannes qui touchent tous les abonnés et qui sont en

   général des pannes majeures, qui sont en général

   dues à des déficiences d'équipements. Et là, on

   tombe vraiment dans la problématique de la mesure

   d'impact dans une stratégie de pérennité. Il faut

   aussi prendre en compte qu'une panne majeure ça

   représente trois heures (3 h) d'interruption en

   moyenne pour tout le monde. À peu près, ça peut
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   varier entre deux, quatre, cinq, ça dépend de la

   rapidité à remonter le réseau. Ma présomption c'est

   que même si les outils sont meilleurs aujourd'hui,

   compte tenu que ça fait longtemps qu'on n'en a pas

   eus, ça pourrait prendre un certain temps. Puis que

   le réseau est un petit peu plus complexe qu'il

   l'était autrefois.

Q. [22] Est-ce que vous avez un exemple d'un tel type

   de catastrophe d'une panne majeure?

R. Bien, la panne de quatre-vingt-neuf (89). On peut

   dire que c'était une panne associée au courant

   d'origine géomagnétique. On pourrait argumenter

   aussi que c'est dû à la faiblesse de certains

   équipements. Et je ne veux pas rentrer dans les

   détails là-dessus, j'ai eu de l'information

   privilégiée qu'il ne serait pas opportun de mettre

   sur la table ici, dans mes fonctions à Hydro-

   Québec, ça fait que je ne veux pas élaborer là-

   dessus. C'est mon interprétation globalement que

   c'est plus un problème de faiblesse d'équipement

   que d'autres motifs.

           Ce qui est important aussi dans les pannes

   majeures, c'est de voir comment on se prémunie

   contre les catastrophes. La seule façon de se

   prémunir contre ce genre de catastrophes-là c'est
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   d'identifier les équipements qui sont susceptibles

   de créer ça ou de provoquer ça ou d'amener ça. Ces

   équipements-là ne sont pas nécessairement très

   nombreux et on aimerait les voir pris en compte en

   quelque part. Toute la stratégie est basée sur un

   risque calculé et pour certains équipements ça me

   rend tout à fait mal à l'aise qu'on se limite à ça.

   Pour la raison, un risque calculé, dans certaines

   conditions, ce n'est pas suffisant. Est-ce que vous

   accepteriez que votre garagiste vous dise : Oh!

   pour vos freins de voiture on a pris un risque

   calculé. Puis il vous envoie en voyage avec ça. Je

   n'aime pas beaucoup ça. On peut faire un risque

   calculé sur un ensemble d'équipement, mais il y a

   certaines choses pour lesquelles il ne faut pas se

   permettre ça. Ça fait que dans ce sens-là, la

   préoccupation est importante.

           C'est pour ça que nous avons recommandé à

   la Régie de requérir spécifiquement que

   TransÉnergie identifie dorénavant de façon

   distincte le scénario proposé et les projections à

   long terme en découlant quant au niveau de risque,

   quant au niveau des investissements prévus et quant

   au taux de défaillance prévu des équipements

   stratégiques du réseau « bulk », le réseau
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   principal. Nous n'avons pas fait de liste détaillée

   de ça, parce que ça appartient au Transporteur de

   les identifier. Nous avons cité les disjoncteurs en

   particulier, puisque nous avons demandé dans nos

   recommandations que les disjoncteurs soient classés

   dans la catégorie 3, donc risque minimum. Et dans

   notre rapport nous avons essayé d'explorer un peu

   pourquoi il fallait mettre certains types

   d'équipements dans la catégorie 3, à risque

   minimum. Et je pense que le Transporteur doit faire

   un peu ses devoirs de ce côté-là. Ce n'est pas à

   nous à faire la liste des équipements, mais je

   pense que c'est nécessaire que ce soit fait.

           CIRANO nous dit que la proposition de

   pérennité d'équipement est un exercice de niveau de

   sophistication moyen. Je reconnais ça tout à fait.

   Mais un niveau de sophistication moyen, c'est

   parfait pour traiter la moyenne des équipements ou

   pour traiter les équipements moyens. Et ce qui est

   fait, la règle du quatre-vingt-cinq pour cent

   (85 %) de vie utile est parfaitement adéquate, à

   mon point de vue, puis au point de vue de CIRANO

   pour les équipements moyens. Et notre proposition

   c'est de dire, les équipements de pointe, comment

   on les traite dans le processus? Et là, nous avons
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   une préoccupation qui n'est pas dans notre rapport

   original, mais que nous voulons quand même mettre

   sur la table, que la règle du quatre-vingt-cinq

   pour cent (85 %) de vie utile n'est peut-être pas

   adéquate pour les équipements à impact très élevé.

   Il serait possiblement plus approprié de faire une

   analyse de risque peut-être à partir de cinquante

   pour cent (50 %). Si on identifie un certain nombre

   d'équipement majeur à risque à impact très élevé,

   on peut peut-être vouloir que leur courbe de vie

   utile soit toujours, à ce que la moyenne de vie

   utile soit toujours à cinquante pour cent (50 %) et

   non pas tolérer, comme on a actuellement, pour

   beaucoup d'équipements, d'avoir dépassé le

   cinquante pour cent (50 %) de la vie utile. D'où

   notre proposition que la Régie se penche sur ce

   problème-là et peut-être ait des exigences

   particulières relativement à cette problématique-

   là.

Q. [23] Monsieur Deslauriers, plus généralement,

   quelle est votre opinion sur le lien entre le

   niveau de risque et le niveau d'investissement?

R. Il y a évidemment un lien, mais il est extrêmement

   difficile actuellement de le mesurer correctement.

   Peut-être que le niveau de budget demandé ou le
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   budget d'investissement proposé est satisfaisant.

   Moi, après avoir analysé les documents du

   Transporteur, le rapport CIRANO, d'essayer de faire

   une évaluation du risque réel, je ne suis pas

   arrivé à faire la liaison mathématique ou, en tout

   cas, suffisamment précis pour être satisfait. Et

   quand on regarde les figures proposées par le

   Transporteur, dans le rapport sur la pérennité, la

   stratégie de pérennité HQT-2, quand on regarde la

   figure 26, qui donne le niveau de risque.

Q. [24] Pour référence c'est HQT-2, document 1, page

   73.

R. C'est ça, oui. Quand on regarde cette courbe-là,

   puis qu'on regarde l'évolution du niveau de risque

   dans le temps, bien, on constate une croissance de

   seize pour cent (16 %) à trente pour cent (30 %)

   pour les prochaines années. C'est très

   insécurisant. On nous a dit qu'on avait une

   maîtrise de cette situation-là et que c'était un

   risque calculé. Quand on se retrouve à la figure

   29, où on prend les équipements qui sont en boucles

   fermées, la croissance du risque est pire, parce

   que là, on se retrouve avec une croissance de

   vingt-cinq (25 %) à quarante pour cent (40 %) dans

   les prochaines années. Mais des niveaux de risque
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   de vingt-cinq (25%) et de quarante pour cent

   (40 %), pour des équipements stratégiques, moi, je

   pense que ce n'est pas acceptable. On ne peut pas

   se permettre ça.

           Peut-être qu'il n'y a pas d'équipement

   stratégique qui évolue comme ça, mais on ne le sait

   pas. Les informations qui sont disponibles ne nous

   permettent pas de porter un jugement là-dessus.

           Ma conclusion c'est que si les courbes de

   risque issues des scénarios qui sont dans le

   rapport sont vraies, ces niveaux de risque-là ne

   sont pas acceptables pour le réseau principal

   d'Hydro-Québec, ou au moins pour une bonne partie

   des équipements.

           En l'absence d'une stratégie de gestion de

   la pérennité complète et en l'absence de

   renseignements spécifiques au parc des équipements

   du réseau « bulk », nous sommes provisoirement en

   accord avec le Transporteur quant à la hausse de

   cinq pour cent (5 %) proposée du personnel et aussi

   nous sommes en accord avec le budget qui est

   demandé, parce qu'on n'a absolument aucun outil

   pour dire est-ce que c'est suffisant ou est-ce que

   c'est trop. En tout cas, personnellement, je ne

   suis pas capable de le dire. Et j'aimerais qu'il y
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   ait suffisamment de précision pour qu'on puisse se

   faire une meilleure idée.

Q. [25] Monsieur Deslauriers, comment est-ce que vous

   voyez, donc, l'évolution de la pérennité du réseau

   au cours des prochaines années?

   9 h 40

R. Je n'ai pas de boule de cristal, mais je veux juste

   transmettre mon inquiétude. Dans le fond, le rythme

   accru d'investissements dans la Stratégie de

   pérennité est à peu près inévitable. Encore, on ne

   sait pas à quel pourcentage. On sait qu'il va y

   avoir un accroissement aussi de l'effort de

   maintenance. Même si ce n'est pas le sujet du débat

   aujourd'hui, on peut quand même le constater,

   surtout la maintenance préventive. Ça va donner un

   accroissement des charges d'entretien, évidemment.

           On peut s'attendre à une défaillance accrue

   des équipements. On peut s'attendre aussi à une

   augmentation des interruptions planifiées. Parce

   qu'il faut agir sur ce réseau-là, et ce n'est pas

   simple. On peut s'attendre aussi à ce que les

   erreurs d'exploitation, des indices G1, G2, G3,

   augmentent. Le réseau est compliqué. Il faut

   intervenir plus vite. Il faut intervenir plus

   souvent. Et donc, il va y avoir plus d'erreurs.
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           Ce que ça peut, ce que ça nous permet de

   dire, c'est que la probabilité, c'est que l'indice

   de continuité de service a des chances de se

   dégrader. C'est une prévision un peu pessimisme,

   mais elle est fondée sur ce qui est déposé avec les

   niveaux de risque qu'on nous présente.

           Je vais revenir peut-être au dossier

   précédent pour dire, à notre point de vue, compte

   tenu de ce qu'on vient de dire, je pense que c'est

   important que le maintien des indicateurs, ou même

   l'augmentation des indicateurs soit telle qu'on

   puisse avoir une meilleure idée où on en est rendu.

           Si on n'est pas capable d'avoir les taux de

   pannes des équipements, on n'a rien finalement,

   parce que l'indice de continuité de service ne dit

   rien. Il dit juste, les clients ont été privés

   d'électricité pendant tant de minutes par année.

   Donc, pour nous, des indicateurs précis et ciblés

   sont indispensables.

           C'est à peu près notre conclusion.

   J'oserais ajouter un petit quelque chose. C'est

   peut-être pensable qu'éventuellement on soit coincé

   et faire un programme d'urgence particulier. Et si

   ça doit arriver, il serait important qu'on ait les

   données qu'il faut pour le cibler comme il faut.
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           Et c'est peut-être une chose à penser

   compte tenu du risque encouru, particulièrement

   pour le réseau principal. Et ça vaudrait peut-être

   la peine de songer à regarder ça un peu dans cette

   perspective-là. Surtout si on voulait remettre à

   neuf ou remettre à une valeur moyenne de cinquante

   pour cent (50 %) de vie utile les équipements

   stratégiques du réseau principal, ça prendrait

   peut-être à ce moment-là un programme spécial. Mais

   il faut y penser pour essayer peut-être de le voir

   venir si c'est nécessaire, pour pas attendre un

   verglas qui demande après ça un programme

   d'urgence.

           Et, nous, comme gens d'environnement, on a

   tendance à penser que les programmes d'urgence ou

   les programmes catastrophes font toujours en sorte

   que c'est l'environnement qui souffre le plus. Et

   on voudrait bien que la gestion soit douce et

   maintenue. Ça va conclure mon exposé.

   Me DOMINIQUE NEUMAN :

Q. [26] Monsieur Fontaine, au cours des derniers

   témoignages, il a été suggéré d'intégrer l'analyse

   coûts/bénéfices à la Stratégie de pérennité. Et la

   question se posait à savoir, est-ce que ce serait

   une analyse coûts/bénéfices pour chaque équipement
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   ou global, une analyse coûts/bénéfices de

   l'ensemble de la Stratégie. Quelle est votre

   recommandation là-dessus?

   M. JACQUES FONTAINE :

R. Moi, je suis un tenant de faire des analyses au cas

   par cas. Et je suggère à la Régie de demander au

   Transporteur pour la prochaine cause tarifaire de

   préparer un exemple d'une analyse coûts/bénéfices

   pour chaque type des équipements qui sont dans le

   maintien, là, de la pérennité, du maintien de la

   qualité. Je pense que, ça, ça pourrait être très

   instructif à la fois pour les intervenants et pour

   la Régie.

Q. [27] Donc, des exemples types?

R. Des exemples types, oui.

Q. [28] Alors, cela complète vos témoignages.

   D'accord. Alors, je vous remercie, Messieurs. Et

   les témoins sont disponibles pour être interrogés.

   Merci.

   LE PRÉSIDENT :

   Alors, pour le Transporteur, Maître Rinfret?

   Me CAROLINA RINFRET :

   Le Transporteur n'aura pas de questions pour les

   témoins de SÉ-AQLPA.

   LE PRÉSIDENT :
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   Dans la salle, aucun participant ne demande à

   interroger. Pour la Régie, Maître Ouimette.

   INTERROGÉS PAR Me JEAN-FRANÇOIS OUIMETTE :

   Oui. Merci.

Q. [29] Quelques questions qui nous sont venues suite

   à la présentation de ce matin. Vous avez abordé ce

   matin la question du niveau de risque associé à

   certains équipements. Est-ce que, selon vous, le

   fait de placer tous les transformateurs, par

   exemple, dans le même groupe aux fins de

   classification vous paraît justifié?

   M. JEAN-CLAUDE DESLAURIERS :

R. Oui, d'une certaine façon, on peut faire ça pour

   les transformateurs, finalement, parce que ce

   sont... à toutes fins pratiques, ce ne sont pas des

   équipements stratégiques. Il faut penser que les

   postes sont toujours conçus avec la règle de

   quatre-vingt-dix pour cent (90 %) N moins un. Donc,

   on peut toujours s'en passer d'un transformateur.

           Ça a des répercussions. Mais ça ne conduit

   pas à une catastrophe. En tout cas, de mémoire, je

   ne me souviens pas d'avoir vu une panne importante

   causée par un défaut de transformateur. Dans ce

   sens-là... Il y en a qui sont plus importants que

   d'autres, ça va de soi.

   R-3641-2007                           PANEL SÉ-AQLPA

   22 novembre 2007                      Interrogatoire

                         - 47 -       Me J.-F. Ouimette

Q. [30] C'était le sens de la question. Est-ce qu'il

   n'y en a pas certains qui seraient plus importants

   ou plus stratégiques que d'autres?

R. Fondamentalement, ça va toujours affecter le IC,

   donc l'indice de continuité de service. Si la règle

   du quatre-vingt-dix pour cent (90 %) N moins un

   n'est pas respectée... J'oserais dire que le

   Transporteur, le plus important, c'est peut-être

   celui qui alimente une ligne radiale très loin.

   Peut-être que certains transformateurs au poste

   Arnaud qui alimente la ligne cent soixante et un

   (161) kV qui s'en va jusqu'à Havre-St-Pierre, peut-

   être que ces transformateurs-là sont peut-être plus

   importants que d'autres. Parce que s'il y a un

   problème là puis qu'on ne peut pas remplacer le

   transfo, il y a des gens qui n'auront pas

   d'électricité pendant des semaines. Et c'est pour

   ça que c'est difficile de répondre à la question.

Q. [31] Bien, je parlais des transformateurs à ce

   moment-là, si on parle de façon générale, est-ce

   que, selon vous, il y a des types d'équipements qui

   devraient être classifiés séparément?

R. Oui, tout à fait. C'est sûr que les disjoncteurs

   sont des équipements stratégiques. Il y a des

   automatismes qui le sont aussi. Et j'oserais dire
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   que les compensateurs statiques le sont. Parce

   qu'on a vu en quatre-vingt-neuf (89) que leur

   déclenchement a causé une panne majeure. Et, là, je

   suis préoccupé parce que des compensateurs

   statiques, c'est des équipements électroniques.

           On ne se rend pas compte quand on voit une

   salle de valves, on appelle ça comme ça, puis qu'on

   regarde les thyristors, parce que c'est

   relativement gros. Thyristor, c'est des transistors

   gros comme ça, qui fonctionnent comme un transistor

   ordinaire, avec un allumage.

           Donc, c'est des équipements électroniques.

   Ceux qu'on a sur le réseau, les premiers ont été

   mis en service en soixante-dix-neuf (79). Puis les

   principaux qui sont sur le réseau Baie-James,

   quatre-vingt-un (81), quatre-vingt-deux (82),

   quatre-vingt-trois (83), quatre-vingt-quatre (84).

   Cinq qui sont stratégiques. Ils ont déjà vingt-cinq

   (25) ans. Et normalement, ces équipements-là sont à

   la fin de leur vie utile.

           Et il y a des éléments de risque

   importants. Et dans des équipements électroniques

   de ce type-là, c'est possible que, dans la même

   année, il y en a plusieurs qui pourraient faire

   défaut. Ça, c'est une chose possible. Parce que
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   c'est des équipements qui ont tendance à se

   dégrader. Il y en a d'autres aussi, là. Je ne veux

   pas faire la liste au complet.

   9 h 50

Q. [32] Et pour revenir peut-être à la question des

   transformateurs, la première question que j'avais

   pour vous, est-ce que, selon vous, le fait de

   mettre les transformateurs de mesure et les

   transformateurs de puissance dans la même

   catégorie, est-ce que ça c'est quelque chose qui

   est justifié, selon vous?

   M. JEAN-CLAUDE DESLAURIERS :

R. À priori, non, ça dépend de quel transformateur de

   mesure on parle, parce que ça a déjà été discuté un

   peu. Il y a des transformateurs de mesure qui sont

   attachés à la protection, puis il y en a d'autres

   qui sont attachés au système de mesure pour la

   conduite du réseau ou pour la facturation.

           Ceux qui sont attachés à la protection du

   réseau sont souvent attachés, liés aux

   disjoncteurs. Donc, en principe, ces

   transformateurs-là doivent passer dans la même

   catégorie. L'avantage pour les transformateurs de

   mesure c'est qu'en général leur durée de vie est

   longue et ils ne sont pas sujet à beaucoup de

   R-3641-2007                           PANEL SÉ-AQLPA

   22 novembre 2007                      Interrogatoire

                         - 50 -       Me J.-F. Ouimette

   panne. Et parce que normalement ils sont scellés.

   Quand ils marchent, ils marchent, puis ils vont

   durer longtemps.

Q. [33] Ça va pour cette question-là. Maintenant,

   selon vous, est-ce que le risque, tel qu'il est

   évalué par le Transporteur, est en fonction, est

   plutôt en fonction de ses propres besoins, si je

   peux m'exprimer ainsi, ou en fonction du service

   aux clients?

R. C'est difficile pour moi d'interpréter ça. À partir

   des données qu'on a, c'est sûr que les deux

   facteurs vont jouer, parce que le Transporteur

   n'aura pas de propres besoins. Il sert le client,

   puis il essaie de le servir en toute sécurité. Ça

   fait que dans ce sens-là. Mais la façon dont il

   calcule les impacts me laissent un peu perplexe. Ou

   de la façon dont ils sont présentés. Parce que ce

   n'est pas évident la façon dont ils sont calculés

   dans la grille réellement. On n'a pas tout à fait

   de données là-dessus, mais ils sont présentés d'un

   niveau de un à neuf. Et encore, la problématique

   c'est qu'il y a des équipements qui ne sont pas

   pris en compte, dont la probabilité de panne est

   peut-être relativement faible, mais dont l'impact

   est tellement grand qu'il faut peut-être les
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   regarder d'un peu proche. En tout cas, ça c'est un

   peu...

Q. [34] Et dernière question. Est-ce que vous croyez

   qu'un critère de fiabilité du type LOLP pourrait

   être utilisé par le Transporteur pour établir les

   niveaux de risque vus par ses clients?

R. En général, c'est ce qui est fait, à ma

   connaissance. Normalement, oui, c'est ce qu'on

   fait. Parce que la grille de risque qu'on a c'est

   ce que ça fait finalement. C'est une probabilité

   avec un impact linéaire. Ça fait que finalement,

   c'est ça, « loss of load probability », puis ce

   n'est pas d'autre chose. Tant que les impacts sont

   linéaires, puis présentés comme ça. Donc, moi, je

   pense pour la réponse à votre question, c'est ce

   qu'on fait.

Q. [35] Ça va pour moi, je vous remercie.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci. Pour la formation de la Régie, Maître Rozon.

   INTERROGÉS PAR Me LOUISE ROZON :

Q. [36] Oui, bonjour. Peut-être juste deux questions.

   Hier, lors du contre-interrogatoire, je crois que

   c'est monsieur Landry qui a apporté une précision

   concernant le modèle de vieillissement et la courbe

   en baignoire. À l'effet que dans ce modèle-là, tous

   R-3641-2007                         PANEL S.É.-AQLPA

   22 novembre 2007                      Interrogatoire

                         - 52 -                Me Rozon

   les équipements sont pris en compte et non pas

   seulement ceux qui ont atteint quatre-vingt-cinq

   pour cent (85 %) de leur vie utile. C'est à la page

   16 des notes sténographiques d'hier.

           J'aimerais juste avoir votre opinion quant

   à ce modèle-là et en quoi cela peut apporter, en

   tout cas, répondre à une préoccupation que vous

   soulevez quant au fait qu'il y a là une lacune

   majeure dans le déclencheur qui est associé au

   quatre-vingt-cinq pour cent (85 %) de vie utile, à

   l'atteinte du quatre-vingt-cinq pour cent (85 %)?

   M. JEAN-CLAUDE DESLAURIERS :

R. Je comprends votre question, oui. Je pense que la

   réponse de monsieur Landry voulait exprimer plus

   comment il calculait la probabilité de panne et non

   pas, ne touche pas le facteur d'impact. Et sa

   réponse voulait dire aussi que c'est possible que

   des équipements soient pris en compte même s'ils

   n'ont pas quatre-vingt-cinq pour cent (85 %) de

   leur vie utile, dépendamment si la courbe en

   baignoire montre, mettons, une courbe ascendante à

   partir de cinquante pour cent (50 %) de vie utile.

   Ça pourrait arriver pour certains équipements qui

   sont très sollicités. Parce que la courbe en

   baignoire, ce n'est pas toujours une vraie
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   baignoire, ça peut être d'autre chose.

           Donc, je pense, moi, j'interprète sa

   réponse comme quoi si la courbe en baignoire nous

   dit qu'à partir de cinquante pour cent (50 %),

   soixante pour cent (60 %) de la vie utile des

   équipements semblent se dégrader, on va en tenir

   compte. C'est comme ça que j'interprète sa réponse.

   Mais ça ne répond pas à ma problématique, parce que

   si la courbe en baignoire ne montre pas ça, puis

   qu'il y a des équipements à très haut risque,

   comment on en tient compte. Et là, on n'en tient

   pas compte.

           C'est parce que la question d'hier c'était

   est-ce que des équipements qui n'ont pas atteint

   quatre-vingt-cinq pour cent (85 %) de leur vie

   utile sont exclus par définition? Sa réponse

   c'était non, parce qu'il y a des cas, si la courbe

   en baignoire n'est pas parfaitement horizontale,

   ils vont en tenir compte. Donc, il pourrait y avoir

   des équipements qui sont pris en compte à soixante

   (60 %) ou soixante-dix (70 %). C'est comme ça que

   j'interprète sa réponse.

Q. [37] Dernière question. Vous avez indiqué que c'est

   indispensable d'avoir des indicateurs précis et

   ciblés.
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R. Oui.

Q. [38] Vous avez, entre autres, fait référence à

   l'indice de continuité, aux taux de panne. Pouvez-

   vous apporter des précisions à cet égard-là?

R. Je pense que l'indice de continuité de service,

   tout le monde comprend un peu qu'est-ce qu'il y a

   dedans finalement. Il y a les interruptions

   planifiées et il y a les pannes. Mais dans les

   pannes il y a les pannes d'équipement, il y a les

   pannes dues aux conditions climatiques et il y a

   les erreurs  humaines. C'est-à-dire finalement il

   n'y a que ça, à toute fin pratique, on pourrait

   aller plus en détail si on voulait, parce qu'on

   pourrait les catégoriser par période ou la capacité

   d'intervention du Transporteur.

           C'est sûr que des conditions climatiques

   extrêmes, puis s'il faut changer le devis ou les

   spécifications des équipements, bien là, la période

   de capacité d'intervention du Transporteur, ça

   c'est plusieurs années. Alors que sa capacité

   d'intervention, sur les erreurs humaines, bien,

   c'est tous les ans. Ça peut être un problème de

   formation, ça peut être un problème à quelle

   vitesse on fait travailler les gens, ça peut être

   beaucoup de choses. Mais ça c'est immédiat, sa
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   capacité d'agir.

           Sa capacité d'agir aussi sur les

   interruptions planifiées c'est immédiat. Parce que

   c'est lui qui fait le programme annuel. Mais là, il

   peut être coincé avec des valeurs contradictoires.

   Si on commence à avoir beaucoup de pannes, beaucoup

   de bris d'équipement, puis il faut intervenir

   souvent, puis là, bien là, ça peut devenir très

   compliqué. Donc, on peut se retrouver dans une

   situation où fondamentalement on s'en va vers une

   catastrophe. Parce qu'on a de plus en plus de bris

   d'équipement, on veut intervenir de plus en plus

   souvent, on veut faire de plus en plus souvent, là,

   le IC se dégrade très rapidement. Et il n'y a pas

   de solution facile à ça. Il ne faut pas se rendre à

   ce point-là.

           Et dans ce sens-là aussi, je n'accepte pas

   la recommandation du groupe de travail sur les

   indices, qui recommandait de se satisfaire d'une

   « bracket » de valeurs. Dépendamment où on est dans

   le temps, moi, je pense que l'indice de continuité

   de service était beaucoup moins bon il y a

   cinquante (50) ans et si on s'était contenté de

   dire, bien, on va vivre dans cette « bracket »-

   là... Si on proposait aux Africains aujourd'hui de
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   se contenter de l'indice de continuité de service

   qu'ils ont dans une « bracket », de dire, si ça se

   maintient là, tout le monde est content, je pense

   que ce n'est pas tout à fait ce qu'on cherche. On

   cherche une amélioration continue et on s'est

   beaucoup amélioré, il y a encore de la place.

Q. [39] Merci beaucoup.

   INTERROGÉS PAR LE PRÉSIDENT :

Q. [40] Richard Carrier pour la formation de la Régie.

   Je vous amènerais à la page 15 du rapport de

   CIRANO, que vous avez commenté tout à l'heure dans

   votre présentation, où à l'avant-dernier

   paragraphe, CIRANO mentionnait que selon eux, on

   constate que la méthode proposée correspond au

   niveau de sophistication moyen. Et ça, vous avez

   dit, pour vous, ce n'est pas suffisant, ça devrait

   être plus un niveau élevé de sophistication selon

   le type d'équipement?

R. Oui, c'est ça. En tout cas, mon point de vue, je

   pense que c'est nécessaire au moins d'essayer

   d'identifier un certain nombre d'équipements dont

   l'impact est majeur et stratégique. En termes de

   volume d'équipements, ou en termes de valeur

   d'actifs ça ne représente peut-être pas énormément.

   Parce que quand on regarde la quantité
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   d'équipements. Ça fait que ça vaut peut-être la

   peine d'essayer de les identifier, puis d'essayer

   de dire, est-ce que ceux-là on ne pourrait pas les

   mettre avec un degré de sophistication élevé.

           Donc, ça demande des critères peut-être un

   peu plus serrés et peut-être aussi une

   quantification des impacts un peu plus élaborée. Et

   ça vaut peut-être la peine de faire le travail, ça

   représente peut-être en termes de choix

   d'investissements annuels, ça ne représente peut-

   être pas des centaines de millions. Ça ne change

   peut-être pas beaucoup de choses. Peut-être que ça

   change un peu de chose, ça peut peut-être vouloir

   dire que dans cette catégorie-là, pour se remettre

   à niveau correctement, on pourrait peut-être

   demander d'avoir des taux de croissance importants.

   Mais l'amplitude de volume d'investissements n'est

   pas définie. Si on savait de quoi on parle, on

   pourrait peut-être être plus à l'aise de dire,

   bien, pour ces équipements-là, on va se donner un

   taux de croissance d'investissements important pour

   se remettre à niveau rapidement. Et là, tout le

   monde serait sécurisé.

Q. [41] Par la suite, vous avez abordé à la page 73 de

   HQT-2, Document 1, la figure 26 qui présente le
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   niveau de risque prévu selon les scénario proposé.

   Et là, vous avez mentionné qu'un niveau de risque

   qui passe de quinze (15) à trente (30), pour vous,

   c'est inquiétant ici?

R. Bien, ça dépend pour quel équipement.

Q. [42] Cette figure-là proposée n'est pas déjà

   justement un mixte des cinq scénarios selon le type

   d'équipement...

R. Oui, tout à fait. Oui, oui.

Q. [43] C'est un indice composite?

R. C'est composite, c'est ça.

Q. [44] O.K.

R. Et on ne sait pas si pour des équipements les plus

   importants du réseau, si la courbe ne serait pas un

   peu plus haute ou plus basse. Si elle était plus

   basse, moi, je serais très satisfait. Ça l'est

   peut-être. Encore, si on faisait, parce que c'est

   une simulation, ça. Si on faisait une simulation

   avec les équipements stratégiques, peut-être qu'on

   serait à l'aise, puis là, on serait sécure. Ou

   peut-être qu'on dirait, oup! là, on a un vrai

   problème.

Q. [45] Et ce qu'on retient de votre rapport

   également, c'est que pour certains équipements du

   réseau « bulk », eux devraient être plus classés
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   dans les catégories à risque minimum dans les

   différents scénarios?

R. Oui, oui, tout à fait.

Q. [46] Pour mettre plus de poids sur...

R. Oui. Il faut les identifier. Dans ce sens-là, oui.

Q. [47] Est-ce qu'on doit conclure également que tout

   modèle, finalement, on ne pourra pas juste par un

   modèle, peut-être, toujours reproduire cent pour

   cent (100 %) de ce qui est nécessaire de prendre en

   considération pour faire des choix éclairés?

R. Je suis tout à fait d'accord avec vous, je pense

   qu'il ne faut pas traiter tout le monde ou tous les

   équipements de la même façon. Je pense que c'est

   indispensable de reconnaître ça.

Q. [48] Merci, ça complète les questions de la

   formation pour le panel. Maître Neuman?

   Me DOMINIQUE NEUMAN :

   Alors, je vous remercie beaucoup, je n'ai pas

   d'autres questions au panel et je vous demande de

   bien vouloir libérer les témoins.

   LE PRÉSIDENT :

   Donc, les témoins sont libérés et merci pour votre

   participation à l'audience. Sur ce, la Régie invite

   le GRAME, Maître Paquet.

   (10 h)
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   PREUVE DU GRAME

   Me GENEVIÈVE PAQUET :

   Alors, bonjour, Monsieur le Président. Bonjour,

   Mesdames les régisseures. Les témoins du GRAME sont

   présents, madame Nicole Moreau et monsieur Michel

   Perrachon. Donc j'inviterais madame la greffière à

   procéder à l'assermentation des témoins.

                     --------------------

   L'AN DEUX MILLE SEPT, le vingt-deuxième (22e) jour

   de novembre, ONT COMPARU :

   NICOLE MOREAU, consultante externe pour le GRAME,

   2231, avenue Bourgogne, Chambly (Québec);

   et

   MICHEL PERRACHON, consultant en exploitation de

   réseaux électriques et enseignant, 402, rue St-

   Alexandre, Longueuil (Québec);

   LESQUELS, après avoir fait une affirmation

   solennelle, déposent et disent comme suit :

   INTERROGÉS PAR Me GENEVIÈVE PAQUET :

   Juste avant de débuter, dans sa demande

   d'intervention, le GRAME avait donné son intention

   de demander le statut d'expert pour monsieur Michel
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   Perrachon. Il n'y a pas eu d'objection de la part

   du Transporteur, il y a eu un dépôt de son c.v. la

   même journée, en fait, que la demande

   d'intervention, donc c'était déposé sous la cote C-

   5-1, Document 1.

           Donc je vous demanderais, il avait déjà été

   reconnu expert dans le dossier R-3640-2007 et ainsi

   que dans d'autres dossiers, dont R-3616-2006, R-

   3606-2006, et monsieur Perrachon avait été reconnu

   expert en exploitation de réseaux électriques. Donc

   je vous demanderais de reconnaître monsieur

   Perrachon également expert en exploitation de

   réseaux électriques dans le présent dossier.

   LE PRÉSIDENT :

   Alors la Régie accepte la qualification demandée de

   l'expert dans le présent dossier.

   Me GENEVIÈVE PAQUET :

   Donc avant de débuter la présentation du GRAME, on

   va procéder à l'adoption des pièces.

Q. [49] Au niveau du curriculum vitae de monsieur

   Perrachon, ce serait la pièce C-5-1, Document 1.

   C-5-1, Doc. 1 :   (GRAME) Curriculum vitae du

                     témoin M. Perrachon
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   Aviez-vous des modifications, Monsieur Perrachon, à

   faire à votre c.v.?

   M. MICHEL PERRACHON :

R. Non, c'est beau.

Q. [50] Maintenant, vous avez déposé un rapport

   d'expertise?

R. Exact.

Q. [51] Avez-vous des modifications à faire, ou des

   amendements, au niveau de ce rapport?

R. Non, tout est beau.

   Me GENEVIÈVE PAQUET :

   Donc je demanderais de déposer le rapport

   d'expertise de monsieur Perrachon à la pièce C-5-3,

   si je ne me trompe... C-5-3.

   C-5-3 : (GRAME) Rapport d'expertise préparé par le

           témoin M. Perrachon, intitulé

           « Commentaires sur la demande de budget

           d'investissements pour 2008 -

           Investissements en pérennité »

Q. [52] Et puis, Monsieur Perrachon, vous avez préparé

   une présentation pour aujourd'hui?

R. Oui.
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   Me GENEVIÈVE PAQUET :

   Je demanderais de la déposer sous la cote C-5-9.

   C-5-9 : (GRAME) Document de présentation du témoin

           M. Perrachon

Q. [53] Madame Moreau, vous avez préparé, en

   collaboration avec monsieur Perrachon, le rapport

   du GRAME; avez-vous des modifications?

   Mme NICOLE MOREAU :

R. Non.

   Me GENEVIÈVE PAQUET :

   D'accord. Donc je demanderais de déposer le mémoire

   du GRAME sous la cote C-5-3. C'était la même cote

   que je voyais sur la liste des pièces, donc je ne

   sais pas si... les deux, en fait, le Rapport

   d'expertise et le Mémoire avaient été, les deux,

   sous la cote C-5-3. J'imagine que c'est déposé sous

   la même cote, le rapport et le mémoire.

   C-5-3 : (GRAME) Mémoire du GRAME, préparé par le

           témoin N. Moreau, en collaboration avec le

           témoin M. Perrachon, en date du 15 octobre

           2007
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Q. [54] Donc au niveau de la présentation, Madame

   Moreau, vous avez préparé une présentation pour

   aujourd'hui?

R. Oui, c'est exact.

   Me GENEVIÈVE PAQUET :

   Donc je demanderais à la déposer sous la cote C-5-

   8.

   C-5-8 : (GRAME) Document de présentation du témoin

           N. Moreau

Q. [55] Puis j'invite les témoins du GRAME à débuter

   leur présentation.

   Mme NICOLE MOREAU :

R. Alors, bonjour, Monsieur le régisseur et mesdames.

   Alors les sujets qui seront discutés présentement

   seront les investissements en pérennité, la

   stratégie de gestion de la pérennité et

   l'utilisation de la grille d'analyse.

           Je vais commencer par aborder les critères

   de pérennité. Je vais d'abord situer mon sujet.

   Premièrement, nous avons constaté qu'à la lecture

   du projet fédéral de règlement sur les BPC, qui

   propose notamment de remplacer le Règlement sur les

   biphényles chlorés et le Règlement sur le stockage
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   des matériels contenant des BPC, nous avons

   constaté que certaines des nouvelles exigences

   pourraient avoir un impact sur la gestion de la

   pérennité de certains équipements contenant des BPC

   et appartenant au Transporteur.

           C'est encore au stade d'approbation. On a

   contacté Environnement Canada afin de vérifier

   l'état de la situation; on nous a informés que ça

   devrait s'en venir pour le printemps prochain.

           Il y aurait, évidemment, certaines

   conséquences; en effet, dans certains cas, il

   pourrait y avoir un impact sur la gestion de

   l'inventaire des équipements, dont les

   transformateurs et les disjoncteurs et tout

   équipement contenant encore des BPC, on s'entend.

           On a repris ici l'information, parce que la

   question nous a été posée à l'autre dossier, 3640,

   alors pour plus de précision, on a repris les

   informations concernant les dates de fin

   d'utilisation des équipements.

           Ici, on constate que par rapport à ce qui a

   été déposé dans notre mémoire, il y aurait une

   modification; on ne l'a pas proposé dans la

   modification du rapport à cause de la date à

   laquelle ça a été déposé mais comme je vérifie
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   régulièrement les informations sur ces sujets-là,

   on a constaté que la date du trente et un (31)

   décembre deux mille sept (2007) ne s'appliquait

   plus, évidemment, à ce projet-là et sur le site

   d'Environnement Canada, on propose maintenant le

   trente et un (31) décembre deux mille neuf (2009)

   pour les équipements contenant plus que cinq cents

   milligrammes par kilogramme (500 mg/kg) ou plus de

   BPC. Donc c'est une simple précision.

           L'autre précision, je vais aborder, dans la

   présente présentation, surtout les, ce qui concerne

   les transformateurs de mesure qui seraient visés

   par une exemption, c'est-à-dire qu'il y aurait une

   prolongation de date pour ces transformateurs-là.

   D'ailleurs, le Transporteur nous a expliqué un peu

   une des raisons pour laquelle ça serait pris en

   considération. Donc on parle du trente et un (31)

   décembre deux mille vingt-cinq (2025). On voit que

   c'est une date qui est quand même assez éloignée.

           Quand on parle de la destruction du

   matériel, c'est une autre des modifications que le

   projet va apporter, c'est-à-dire qu'elle va

   devancer certaines dates concernant l'entreposage.

   C'est-à-dire si le Transporteur entrepose des

   pièces présentement qui contiennent des BPC, il ne
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   pourra plus, il va devoir en disposer selon ce qui

   est indiqué ici.

           Je ne veux pas rentrer tout dans les

   détails mais simplement mentionner que ça a quand

   même une influence sur les dates de disposition de

   ces produits-là. Donc quand un équipement arrive à

   pérennité, il va y avoir d'autres spécifications

   réglementaires qui vont s'appliquer. Simplement à

   titre d'information.

   10 h 00

           Ce qu'il faut retenir aussi, c'est que ce

   projet-là fait suite aussi à des engagements

   internationaux du Canada qu'il doit respecter.

   Donc, ça va... ça va se produire ça dès que ce

   règlement-là va venir en application. On ne sait

   pas exactement quand à cette date-ci, mais le

   Canada s'est engagé, notamment dans le cadre de

   l'ALENA et du plan d'actions régional Nord

   Américain relatif aux BPC.  Donc, on veut éviter

   des utilisations non dispercés de BPC, donc dans

   les transformateurs et dans les condensateurs.

           On veut aussi limiter les périodes

   d'entreposage avant la destruction. Évidemment,

   quand on limite une période d'entreposage, on

   limite les risques de dispersion dans
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   l'environnement.

           Je vais parler rapidement des restrictions

   qui s'appliquent parce que mes recommandations qui

   apparaissaient dans notre rapport, on les a

   légèrement modifiées suite aux informations que le

   Transporteur nous a fournies en audience, c'est-à-

   dire qu'il disposait d'unités mobiles qui se

   déplaçaient donc pour procéder à la décontamination

   sur place.

           Donc, ici, on parlait là d'une exemption

   qui s'appliquait à certaines pièces tant qu'elles

   demeuraient en place. Donc, on se demandait : est-

   ce que le Transporteur les laisse en place ou pas.

   Donc, il semblerait que, oui, ils restent en place.

   Donc, cette exemption-là s'appliquerait donc aux

   pièces prévues à cet article-là pour le

   Transporteur.

           L'article 18, c'est... c'est

   principalement, on va en parler, ce seraient les

   transformateurs de mesure qui seraient visés

   principalement pour le Transporteur. Donc, on voit

   qu'il y a quand même jusqu'au trente et un (31)

   décembre deux mille vingt-cinq (2025) pour en

   disposer.

           Cependant, on tient à souligner que malgré
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   le fait que le Transporteur tient compte de la

   présence de BPC et qu'il a mis sur pied, il y a

   quelques années, un programme de décontamination

   des équipements à gros volume d'huile en vue de

   l'entrée en vigueur du nouveau règlement fédéral,

   certains équipements devront être remplacés ou

   reconditionnés d'ici la fin de l'année deux mille

   quatorze (2014), et d'autres, tels que les

   transformateurs de mesure, d'ici le trente et un

   (31) décembre deux mille cinq (2005) (sic).

           Donc, notre argumentation, c'est : le

   Transporteur tient déjà compte de ce critère dans

   l'évaluation, d'une part, de la pérennité de

   certains équipements qu'il ne peut pas

   décontaminer, donc qu'il doit remplacer.

           Donc, le Transporteur tient déjà compte de

   cet état de chose-là, comme il tient compte de la

   fin de vie utile d'un équipement parce qu'il a

   dépassé l'âge prescrit d'utilisation, comme il

   tient compte de d'autres facteurs comme une

   utilisation ou un constat visuel que l'équipement

   est désuet. Donc, il tient compte de ces choses-là.

   Donc, ça devrait être inscrit, puis ça devrait

   faire partie des critères au même titre que les

   autres critères parce que c'est tenu en compte.
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   C'est ce qu'on se rend compte par les réponses du

   Transporteur à nos questions.

           Je vais aborder... je vais essayer d'être

   claire au niveau des transformateurs de mesure

   parce que c'est quand même une de nos

   préoccupations à l'heure actuelle.

           Le Transporteur nous a répondu - on peut

   aller voir, c'est à la pièce HQT-4, Document 6,

   page 12. C'est la réponse 1.21, nous l'avons

   reproduite ici. Je veux juste être à la bonne

   place. Ici. Pardon.

                Le Transporteur ne prévoit pas l'ajout

                d'un critère concernant la teneur en

                BPC pour les raisons suivantes...

   La question s'adressait à la famille d'équipement

   des transformateurs de mesure. Donc, je poursuis :

                Les transformateurs de mesure sont des

                équipements scellés et les fabricants

                ne recommandent pas la prise

                d'échantillon d'huile pour des raisons

                de fiabilité.

   et qu'il suit de près les développements de ce

   nouveau règlement.

           De notre compréhension, à moins d'avis

   contraire, il semblerait que le Transporteur n'a
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   pas connaissance de l'état de la situation pour ses

   transformateurs ni de la quantité d'huile

   contaminée en sa possession parmi les

   transformateurs de mesure qui sont en fin de vie

   utile.

           On constate quand même qu'il y a une date

   d'interdiction de mil neuf cent soixante-dix-sept

   (1977), donc ça devrait... cette remarque-là

   s'adresserait juste aux équipements qui ont été

   acquis avant cette date-là. Donc, quand même, un

   nombre restreint de transformateurs.

           Alors, c'est notre compréhension à ce jour

   du dossier, selon les informations fournies. Donc,

   le transformateur (sic), s'il n'est pas au courant

   de la situation parce que, pour des mesures de

   fiabilité... pour des raisons de fiabilité, on

   comprend qu'on ne peut pas ouvrir un équipement qui

   est scellé et que ça ne serait pas logique non plus

   de le faire.

           Le GRAME ne recommande pas de procéder dans

   cette direction-là. Mais, on constate quand même

   qu'il n'y aurait probablement pas d'identification

   visuelle, en tout cas, de tous les transformateurs

   de mesure qui contiennent des BPC, alors que,

   nécessairement, il y a certaines dispositions qui

   R-3641-2007                              PANEL GRAME

   22 novembre 2007                      Interrogatoire

                         - 72 -     Me Geneviève Paquet

   s'appliquent sur l'étiquetage.

           Cette problématique devrait être revue. Le

   GRAME se questionne sur ces faits et demande au

   transfor... pardon, Transporteur de clarifier la

   situation peut-être au prochain dossier tarifaire.

   C'est des mots qui se ressemblent, mais c'est pas

   tout à fait la même chose!

           Alors, quoi qu'il en soit, ces

   transformateurs de mesure, même scellés, devront

   être décontaminés et, si possible, remplacés. C'est

   sûr que la date butoire de - là ici, il y a une

   erreur, c'est pas deux mille vingt-quatre (2005),

   c'est deux mille vingt-cinq (2025) qu'on devrait

   lire sur cet acétate-là, il y a deux endroits où

   c'est indiqué deux mille vingt-quatre (2024) là -

   est moins problématique que pour les autres

   équipements. Cependant, d'autres préoccupations

   s'ajoutent comme les risques environnementaux et

   les risques de défaillance de ces équipements

   lorsqu'ils sont en fin de vie utile. Et il y a

   plusieurs questions qui pourraient être adressées.

   Est-ce que ces transformateurs-là peuvent être

   décontaminés par les unités mobiles et réutilisés

   puisqu'ils sont déjà scellés? Alors, question de

   sécurité et de fiabilité. On n'a pas les réponses.
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   10 h 20

           On penserait que la réponse est négative à

   ce moment-ci. Les informations fournies par le

   Transporteur concernant les transformateurs de

   mesure, et cette famille d'équipements-là, on parle

   que vingt-quatre pour cent (24 %) des équipements

   de cette famille-là sont à risque. Et je noterai la

   dernière phrase qui est indiquée ici :

                Les équipements de transformation à

                risque concernent principalement les

                transformateurs de mesure.

   Donc, il s'agirait selon ce qui est présenté dans

   la preuve du Transporteur, c'est que dix-sept pour

   cent (17 %) ont dépassé leur vie utile sur dix-huit

   mille trois cents (18 300) transformateurs de

   mesure, ce qui représente plus de trois mille

   (3000) transformateurs qui sont scellés dont on ne

   connaît pas la teneur en BPC.

           On comprend, trente (30) ans, c'est à peu

   près la date d'interdiction. On est en deux mille

   sept (2007). Non, en fait, c'est... Oui, c'est ça.

   Donc, c'est pas mal trente (30) ans. Donc, on peut

   imaginer, on peut calculer que c'est environ trois

   mille (3000) et plus de transformateurs qui

   auraient plus que trente (30) ans, donc qui
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   auraient été acquis avant l'interdiction. Ça ne

   veut pas dire qu'il y a des BPC dedans. On

   s'entend.

           Donc, quoi faire entre-temps? C'est un peu

   ça l'objet de ce qui est présenté. On sait que

   c'est des équipements qui sont isolés à l'huile. On

   sait qu'il n'y a pas d'étiquetage. On sait qu'on ne

   connaît pas la teneur en BPC. On sait qu'ils sont à

   risque présentement, ces trois mille (3000) là.

   Qu'il y a des risques peut-être de contamination en

   cas de fuite.

           Il y a un méconnaissance dans les faits

   nécessairement par les employés de la présence ou

   pas de BPC dans ces transformateurs-là lorsqu'il y

   a une fuite. Donc, qu'est-ce qu'on pourrait

   recommander dans un tel cas?

           On recommande des actions de surveillance

   ciblée pour les transformateurs de mesure. On parle

   évidemment de ceux qui ont été acquis avant mil

   neuf cent soixante-dix-sept (1977). On ne va pas

   commencer à recommander des surveillances pour

   l'ensemble de ces équipements-là.

           Puis on demande une surveillance ciblée

   indépendamment de leur état visuel et indépendam-

   ment du volume d'huile qu'ils contiennent. On
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   propose aussi d'augmenter la cote pour l'environ-

   nement pour ces équipements-là parce qu'ils sont

   notamment à risque et en fin de vie utile. On

   propose que, au lieu d'accorder dix points pour ces

   transformateurs-là, qu'on leur accorde vingt-cinq

   (25) points. Donc, qu'on les mette à l'avant pour

   qu'ils soient vraiment bien identifiés.

           On change de sujet. Les investissements en

   respect des exigences. Le GRAME approuve des

   montants réclamés par le Transporteur pour le

   remplacement des bassins de récupération d'huile.

   On comprend bien pourquoi. Le Transporteur

   mentionne aussi que le bon fonctionnement de ses

   bassins assure la prévention des déversements

   d'huile dans les sols avoisinants et, par

   conséquent, évite des frais visant à décontaminer

   ces sols.

           Concernant les montants réclamés pour les

   murs coupe-bruit, on constate que ces murs sont

   installés suite à des plaintes de voisinage. Donc,

   on aimerait que le Transporteur procède à une mise

   en place d'un programme plus systématique de

   réduction du bruit en provenance de ses postes afin

   de prévenir l'apparition de plaintes.

           J'aimerais aborder la question de la
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   Stratégie de la gestion de la pérennité, et

   principalement de la cote dix pour cent (10 %) pour

   l'environnement. D'une manière générale, nous

   sommes préoccupés par la faible prise en

   considération de l'aspect environnement dans la

   grille d'analyse pour la détermination de la

   Stratégie de gestion.

           Par conséquent, on a une suggestion à

   faire. Pour tous les équipements qui seraient

   localisés dans des zones à haute vulnérabilité,

   évidemment, on parle d'une zone, il est certain que

   les équipements ne sont pas situés directement dans

   la zone, mais ils peuvent être... cette zone-là

   peut être adjacente.

           Donc, on propose que cette cote-là soit

   augmentée lorsqu'il y a la présence d'une zone à

   haute vulnérabilité avoisinant les équipements. On

   propose aussi que l'ensemble des autres cotes, pour

   plus de simplicité, pourrait rester le même, mais

   qu'un pointage additionnel pourrait être ajouté

   dans certains cas spécifiques.

           Par exemple, on pourrait avoir, au lieu de

   dix points sur cent lorsqu'il existe des risques

   environnementaux forts, on parle de risques

   environnementaux forts, le pointage pourrait être
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   doublé dans le cas où les équipements sont situés

   dans des zones à haute vulnérabilité environnemen-

   tale. De cette manière, le risque environnemental

   serait moins dilué par les autres facteurs de

   risque identifiés lorsque les conséquences sur

   l'environnement pourraient s'avérer plus

   importantes.

           Qu'est-ce que pourrait être une zone à

   haute vulnérabilité environnementale? Je ferai

   remarquer que dans notre prise de position, dans

   notre rapport, j'incluais évidemment les milieux

   naturels et humides, mais je ne l'ai pas indiqué.

   Donc, ici, c'est rajouté comme proposition.

           Le GRAME propose donc que soit identifié à

   titre de zones à haute vulnérabilité environnemen-

   tal tout milieu humide, tout milieu naturel, de

   même que les lieux identifiés par le Règlement sur

   la protection et la réhabilitation des terrains

   pour lesquels on doit satisfaire à des normes plus

   strictes en matière de concentration en

   contaminants.

           Je les ai énumérés ici. C'est un « copier-

   coller » de l'article 1 de ce règlement-là, une

   partie. Pour plus de précision, je me rends compte

   que je n'ai pas précisé la référence. Donc,
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   l'objectif étant de s'assurer la prévention des

   déversements d'huile dans les sols avoisinants

   considérés plus vulnérables et de prévenir la

   contamination des sols à l'extérieur des postes.

           Concernant le matériel roulant. Le GRAME

   est satisfait, là, des réponses qui ont été

   fournies par le Transporteur à l'effet que certains

   critères environnementaux sont retenus lors de

   l'acquisition de ces équipements. Donc, on

   recommande les investissements demandés.

           Concernant l'ajout de bassins de

   récupération d'huile. Évidemment, le Transporteur

   nous mentionne qu'il propose que ce soit rajouté

   dans des zones de haute vulnérabilité environne-

   mentale. Donc, on est tout à fait pour cette

   démarche.

   10 h 25

           Donc, règle générale concernant la grille

   d'analyse et les risques qui sont identifiés en

   fonction des lieux et de leur vulnérabilité. Donc,

   le GRAME souscrit pour l'instant à la méthode de

   cotation qui est présentée, mais demande au

   Transporteur de considérer une nouvelle variable

   dans l'analyse des impacts. Donc, je reprends la

   même... la même discussion qui a été reprise, qui a
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   été présentée précédemment concernant le pointage

   pour la cote environnement.

           Donc, on demande que lorsqu'il y a une zone

   à haute vulnérabilité, que la cote impact élevé,

   lorsqu'évidemment il y a des équipements contenant

   des huiles, il faut qu'il y ait un risque aussi

   d'identifié.

           Donc, lorsqu'il y a des équipements qui

   présentent un risque, donc qui contiennent des

   huiles, que même si le volume d'huile s'avère

   inférieur à ce qui est prescrit présentement pour

   inscrire une cote élevée, un pointage élevé dans le

   dix (10) points, alors lorsqu'il y aura des huiles,

   même si la quantité d'huile n'est pas rencontrée

   pour avoir la cote élevée, mais que cet équipement-

   là se situe dans une zone à haute vulnérabilité.

   Alors, à ce moment-là, on demande que la cote

   maximum soit attribuée.

           Et à partir de ce moment-là, si la cote

   maximum est attribuée, on avait demandé à l'acétate

   15, donc pour être conséquent, on demande que ce

   pointage-là soit doublé.

           Concernant le dernier acétate, on a pris...

   on a beaucoup réfléchi à l'évaluation de la méthode

   d'estimation des probabilités par la grille qui est
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   proposée là dans le présent dossier.

           On est très préoccupé, comme l'autre

   intervenant précédent, qu'une vague d'équipements

   aura atteint le critère de quatre-vingt-cinq pour

   cent (85 %) de leur vie utile dans les dix (10)

   prochaines années et le fait que cette

   problématique devient préoccupante dans

   l'évaluation des investissements futurs. On est

   préoccupé par ça.

           On est préoccupé aussi que certains...

   selon certains éléments du rapport de CIRANO,

   pardon, concernant la mesure du risque réel nous

   amène à comprendre que la méthode utilisée sous-

   estime le risque réel en utilisant la règle de

   quatre-vingt-cinq pour cent (85 %) de vie utile.

           D'autre part, cette mesure ne tiendra pas

   compte de la dispersion des impacts et sous-

   estimerait ceux associés à des événements

   catastrophiques.

           On est aussi beaucoup préoccupé notamment

   par le fait que l'ensemble des équipements

   contenant des huiles et des produits pouvant

   conduire à une détérioration de l'environnement et

   que quatre-vingt-cinq pour cent (85 %) de ces

   équipements parviendront à leur fin de vie utile
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   d'ici dix (10) ans.

           Donc, on sait que, de par les activités du

   Transporteur, les équipements en sa possession

   contiennent des huiles, des huiles, et c'est

   normal. Et on constate que quatre-vingt-cinq pour

   cent (85 %) de ces équipements-là vont arriver à

   leur fin de vie utile dans dix (10) ans, donc c'est

   très préoccupant.

           Le GRAME est aussi préoccupé par l'état

   général de pérennité des équipements du

   Transporteur et des impacts potentiels sur

   l'environnement.

           On demeure convaincu que le Transporteur

   devrait mettre tout en oeuvre et faire appel...

   peut-être même faire appel à des expertises

   externes pour réaliser des travaux en pérennité

   afin de réduire son niveau de risque. Alors, on

   suivra le débat dans les années suivantes. Alors,

   je passe la parole à mon collègue

   Me GENEVIÈVE PAQUET :

   Alors, merci, Madame Moreau. J'inviterais Monsieur

   Perrachon à débuter sa présentation.

   M. MICHEL PERRACHON :

   Je vais faire la présentation en trois parties. La

   première, ça va être sur la stratégie de gestion de
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   la pérennité. La deuxième, ça va toucher le réseau

   de transport; finalement le réseau de télécom.

           Au niveau de la stratégie de gestion de la

   pérennité, je serais moins pessimiste que mon

   collègue Deslauriers. Sans quoi, tout le monde va

   chauffer au bois, puis ça va être très dommageable

   pour l'environnement. Mais, c'est un fait que

   attendre quatre-vingt-cinq pour cent (85 %) de la

   vie utile là, c'est un petit peu loin là. Il ne

   faudrait pas négliger aussi l'entretien

   systématique, ne pas mettre tous les efforts là-

   dedans.

           D'autre part, le quatre-vingt-cinq pour

   cent (85 %), la fameuse courbe en baignoire, elle

   peut être variable pour différentes raisons dont le

   taux de l'utilisation des équipements, les

   événements externes et l'amélioration des outils de

   conception, je parle des fournisseurs à ce moment-

   là.

           Le taux d'utilisation des équipements quand

   on vient là-dessus, pour les disjoncteurs, ça a été

   bien fait. C'est parfait. C'est bien. Par contre,

   il y a des équipements qui sont manoeuvrés souvent

   en réseau, les inductances shunt et les

   condensateurs qui servent au contrôle de la
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   tension. Et si on regarde dans le critère de la

   pérennité, c'est pas regardé du tout.

           L'utilisation des limites pour les

   transfos, on parle de surcharge en général. Il y a

   un autre critère qui est important pour les

   transformateurs, c'est le niveau de tension

   auxquels ils sont utilisés. Et c'était pas couvert

   dans les critères de pérennité pour les transfos.

           L'autre point, les défauts externes. Les

   défauts qui se produisent dans l'environnement de

   l'équipement, c'est pas l'équipement même qui était

   en défaillance, c'est l'équipement à côté ou dans

   le poste.

           Un exemple, évidemment, il y a une

   vingtaine d'années, poste Matapédia, critère de

   taux de défaillance de planification, un défaut par

   vingt (20) ans. Il y avait deux transfos, il y a un

   transfo qui a sauté, il faut un défaut. Le

   directeur de planif à l'époque, il avait dit « pas

   de problème, l'autre, il est bon pour vingt (20)

   ans ». Moi, j'ai dit : « Fais attention, il va

   sauter dans pas longtemps ». Il a sauté en dedans

   de deux ans parce que le défaut dans un poste peut

   affecter d'autres équipements. Il y a un stress qui

   est causé. Donc, il faudrait un genre d'alarme
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   quand il y a défaut dans une installation, qu'on

   vérifie les équipements alentours.

           Un autre exemple, les condensateurs. Les

   condensateurs, les bancs de condensateurs sont

   faits d'un empilement de condensateurs série

   parallèle. Souvent ce qui ne se voit pas, c'est

   qu'il y a une des unités qui fait défaut. Ça ne

   dérange pas pour le fonctionnement de la batterie,

   du condensateur. Par contre, le taux de défaillance

   du banc complet est affecté, c'est plus le même

   taux, donc ça devient un taux variable.

           Quand on vient aux outils de conception,

   c'est les fournisseurs. Autrefois, ils avaient des

   règles à calcul. Donc, ils se mettaient une marge

   de dix pour cent (10 %). Maintenant, c'est tout

   informatisé. Il y a des logiciels et des logiciels

   de plus en plus performants.

           On a eu une expérience avec des

   fournisseurs que je citerai pas. On avait sauvé à

   l'époque dix mille dollars (10 000 $) par phase

   monophasée pour des transfos sept trente-cinq kV

   (735 kV), parce qu'avec les nouveaux logiciels

   qu'il utilisait, il a sauvé sur le fer et on a

   sauté cinq transfos en ligne.

           Ce qui nous appelait, c'est une marge
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   technico-économique. Ces transfos-là, au lieu

   d'être exploités à sept trente-cinq (735), ils

   l'étaient à sept cinquante (750). Sept cinquante

   (750) c'était correct, mais comme il m'a dit, si

   vous avez une voiture qui est faite pour rouler à

   cent soixante (160) maximum, si vous roulez

   toujours à cent soixante (160), elle ne durera pas

   les dix (10) ans prévus. Donc, c'est ce qu'ils

   appellent leur marge technico-économique. Et puis

   je pense, c'est fini pour ces affaires-là. Ça

   c'était mon petit côté fiabilité.

           Pour le réseau de transport, c'est divisé

   en quatre parties. La pérennité des équipements, je

   vais faire le tour rapidement de tous les

   équipements. Il y a eu la qualité de service, le

   respect des exigences et les besoins de la

   clientèle.

           Dans les équipements, on retrouve les

   disjoncteurs, sectionneurs, transformateurs,

   inductances, enfin toute la liste. Je vais attaquer

   directement.

           Au niveau des disjoncteurs. Les

   disjoncteurs c'est essentiel pour isoler les

   défauts ou faire des manoeuvres en réseau. On a

   dix-sept pour cent (17 %) des disjoncteurs à
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   risque, donc on a dix-sept pour cent (17 %), si je

   me fie à ça, ou plus de risque de défaut des

   disjoncteurs. Or, un défaut de disjoncteur doit

   être éliminé par d'autres disjoncteurs. Ça veut

   dire qu'on va ouvrir une zone plus grande. On va

   perdre d'autres équipements.

           Donc, il faudrait peut-être maintenir une

   maintenance systématique des inspections, dépendant

   des catégories de disjoncteurs et des entretiens

   systématiques en plus des critères de pérennité. À

   ma connaissance, il n'y a pas eu de panne

   provinciale pour des défaut de disjoncteurs. Mais

   on pourrait avoir des délestages.

           Les sectionneurs. Les sectionneurs ça

   permet d'isoler les équipements, mais hors tension

   seulement. À part des sectionneurs rupteur qu'on va

   retrouver. Les plus gros risques sont des risques

   de bris mécaniques. Soit que la lame ne va pas

   refermer entre les mâchoires ou elle refermera mal,

   puis là le sectionneur va risque de se souder. Si

   on a un défaut de sectionneur, à ce moment-là, si

   on veut isoler un équipement, il va falloir isoler

   plus grand.

   LE PRÉSIDENT :

   Monsieur Perrachon, pouvez-vous parler un peu plus
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   lentement pour permettre de suivre la présentation.

R. Excusez-moi. Oui, c'est ce que me dise mes

   étudiants. Je vais y aller plus doucement. Donc, ça

   va pour les sectionneurs? C'est beau.

           Les transformateurs inductances. Il y a

   plusieurs types de transformateurs. Il y a les

   transformateurs éleveur tension, qu'on va retrouver

   dans les centrales en général. Les transformateurs

   abaisseur de tension c'est pour les postes de

   répartition ou de distribution. Les transfos de

   mesure et les inductances « shunt » qu'on retrouve

   dans ces familles-là.

           Les principaux risques pour un

   transformateur sont l'échauffement, l'échauffement

   va provoquer du gaz, l'échauffement va arriver au

   niveau du noyau en général. C'est le problème qu'on

   avait eu avec les fameux fournisseurs. Il y a eu un

   claquage de l'isolation, échauffement du noyau par

   courant de Foucault. S'il y a échauffement il y a

   production de gaz, puis il peut y avoir explosion à

   un moment donné. Il y a le défaut d'isolement. Ça

   c'est un peu plus rare, c'est du papier, et

   caetera.

           Ce que l'Hydro dit, c'est que huit pour

   cent (8 %) des transformateurs de puissance ont
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   dépassé leur niveau de vie, onze pour cent (11 %)

   des inductances « shunt » et dix-sept pour cent (17

   %) des transformateurs de mesure.

           Au niveau des transformateurs de puissance.

   La problématique c'est qu'on va avoir une perte de

   transit. En général, comme l'a dit mon collègue

   précédemment, dans les processus de transformation

   on a du N-1, donc on peut se permettre de perdre un

   transformateur.

           Là, où on n'a pas le N-1, je pense que ça

   existe toujours, ce qu'on appelle « la corde-

   linge ». C'est-à-dire qu'on a un phase de réserve

   qui permet de reconstituer un transformateur.

           La problématique au niveau du transfo où on

   pourrait avoir une perte, c'est pour le producteur.

   Les transfos exemple de Churchill Falls, perdre un

   transformateur, on va perdre le groupe. On va

   perdre mille mégawatts (1 000 mW) de production. À

   La Grande, on perdait des groupes aussi.

           Au niveau des inductances « shunt », si on

   en perd, le risque c'est qu'on va avoir une

   diminution des moyens de contrôle de la tension. Et

   aussi, ces équipements-là sont utilisés dans les

   automatismes de réseau.

           Les transformateurs de mesure. Eux sont
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   requis pour les données. Donc, si on perd des

   transfos de mesure, on va perdre des données. Il y

   a une certaine redondance, mais c'est à risque.

   C'est à peu près tout pour les transfos.

           Au niveau des équipements de compensation.

   On a des compensateurs synchrones et statiques qui

   sont pour la sécurité du réseau. Pour revenir à la

   panne de quatre-vingt-neuf (89), qui était les

   bonhommes verts, les orages géomagnétiques, ce qui

   est arrivé, c'est qu'on a perdu sept compensateurs

   statiques sur dix sur le réseau Baie-James, ce qui

   a provoqué un effondrement de tension sur réseau. À

   l'époque il était conçu de cette façon-là. Depuis,

   ça a été sécurisé.

                Donc, c'est très important pour la

   sécurité du réseau, puis ces équipements-là sont

   faits au cas le cas, si je me rappelle bien. De

   mémoire, il me semble que dans le 3640 il y a des

   budgets qui étaient prévus pour les compensateurs

   synchrones et statiques.

           Les condensateurs « shunt » sont requis

   pour le contrôle de la tension surtout en pointe.

   Hors des période de pointe, ce n'est pas trop

   grave. Les condensateurs série, c'est ce qui a été

   rajouté après la panne provinciale de quatre-vingt-
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   neuf (89), c'est pour éviter l'impact des courants

   continus générés par les orages géomagnétiques. Et

   en même temps, ça a renforcé le réseau. Ceux-là

   sont assez récents, ça date des années quatre-

   vingt-dix (90), donc il n'y aurait pas de problème.

           Et finalement, les convertisseurs. On

   retrouve les convertisseurs à courant continu, qui

   sont pour les interconnexions. Ça aussi c'est tout

   révisé au cas le cas.

           Compensateurs, c'est fait au cas le cas. Il

   y a douze pour cent (12 %) de condensateurs à

   risque. C'est ce qui a été dit. Les condensateurs à

   risque, la problématique qu'on va avoir c'est à la

   pointe, on va manquer de var. De mégavar, de var ou

   de puissance réactive, si vous préférez. Et aussi

   les condensateurs, la problématique c'est qu'il y a

   de l'huile là-dedans, il faut faire attention. Les

   opérateurs n'aiment pas s'en approcher quand ils

   sont à risque. Les convertisseurs à courant continu

   sont aussi au cas le cas.

           Les autres équipements. Les jeux de barres.

   Les jeux de barre, normalement, ne sont pas

   sollicités. Puis, si je ne me trompe pas,

   l'exercice de pérennité n'a pas été fait. Et leur

   durée de vie devrait être de l'ordre de cinquante
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   (50) ans. À moins de verglas excessif, il n'y a pas

   vraiment de risque.

           Au niveau des compresseurs et sécheurs

   d'air, je les ai regroupés. Ils sont essentiels

   pour les disjoncteurs à air. Si on perd un sécheur

   d'air ou si on perd des compresseurs dans un poste,

   on ne peut perdre le fonctionnement de tous les

   disjoncteurs de ce poste. Donc, ça devient, on peut

   avoir des refus d'opérer de tous les disjoncteurs,

   ce qui devient très à risque.

           Les groupes électrogènes. Ça c'est la roue

   de secours quand on perd l'alimentation. Il est

   utile qu'ils soient vérifiés périodiquement, mais

   normalement ils devraient être vérifiés en charge.

           Au niveau des parafoudres. On va le

   retrouver à deux places, on le retrouve ici dans la

   pérennité, on le retrouve plus loin dans

   l'amélioration de qualité de service. Les

   parafoudres sont faits pour protéger les

   équipements contre les claquages, contre les

   surtensions de manoeuvre, en général, puis les

   autres surtensions. Donc, ils sont essentiels,

   quand il y en a un en défaut, si on ne le répare

   pas, on va avoir une problématique sur l'équipement

   qu'il devrait protéger.
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           Le danger aussi des parafoudres, c'est

   qu'ils peuvent exploser. J'avais un collègue à

   l'IREQ qui s'amusait, qui faisait des thèses

   d'autodestruction sur les parafoudres ZnO.

           Pour en revenir aux jeux de barre, on avait

   trois pour cent (3 %) de jeux de barre à risque,

   vingt pour cent (20 %) des compresseurs, ça c'est

   important parce que sans quoi on va avoir une perte

   de poste ou de fonctionnement d'un poste au niveau

   des disjoncteurs et six pour cent (6 %) des

   parafoudres qui ont atteint leur durée de vie

   utile.

           Au niveau des automatismes maintenant. Je

   ne vais pas trop vite là, ça va?

   10 h 40

           Au niveau des automatismes, il y a

   plusieurs catégories sur les automates de réseau.

   Il y a les protections. C'est les protections des

   équipements. Les systèmes de commandes pour le

   contrôle de réseau. Les automatismes de réseau,

   c'est pour la sécurité du réseau et les

   automatismes de surveillance.

           Ce qu'on parle au niveau des automatismes

   ce qu'a constaté Hydro-Québec. C'est

   l'obsolescence, c'est la vétusté. L'obsolescence,
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   ça veut dire qu'ils ont passé date. C'est une

   technologie complètement dépassée. Et la vétusté,

   c'est un vieillissement où on n'est plus capable

   d'assurer la maintenance.

           Au niveau de la technologie des

   automatismes qu'on retrouve, il y a quarante-cinq

   pour cent (45 %) d'électromécaniques. Ça, c'est la

   vieille technologie. C'est comme au régulateur de

   tension sur les automobiles, ce qui était à lame,

   qu'on pouvait régler nous-mêmes, maintenant c'est

   électronique. Il y a cinquante pour cent (50 %) de

   statique et cinq pour cent (5 %) numérique qui est

   la nouvelle technologie.

           On dit qu'il y a seize pour cent (16 %) des

   automatismes à risque. Et, ça, c'est important pour

   la sécurité du réseau. Parce qu'au niveau des

   automatismes ce qu'on va retrouver, c'est les

   automatismes au niveau des centrales. Si, par

   hasard, on avait une dégradation des automatismes

   de centrales, on pourrait avoir des pannes

   régionales par perte de production.

           Il y a les automatismes centraux de

   sécurité de réseau. Le fameux RPTC qui est le rejet

   de production et télédélestage. La panne de mil

   neuf cent quatre-vingt-huit (1988) à Hydro-Québec,
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   c'est un refus de fonctionnement du télédélestage

   lors d'une perte de Churchill Falls. S'il avait

   fonctionné, on n'aurait pas eu une panne

   provinciale, on aurait eu simplement une perte de

   charge. Donc, c'est à surveiller. Il y a des

   automatismes, comme dirait mon collègue

   Deslauriers, qui sont beaucoup plus à risque que

   d'autres.

           Au niveau des équipements civils, je vais

   passer vite, il y a les bâtiments, les bassins de

   récupération. C'est important pour l'environnement,

   de même que les séparateurs eau/huile.

           J'oublie quelque chose. Je n'ai jamais

   trouvé dans les documents, j'ai une petite phobie

   sur les murs coupe-feu dans les postes de

   transformation. Parce que... On ne trouve dans

   aucun document. Je ne sais pas s'il y en a partout,

   mais c'est important, parce que s'il y a un feu qui

   démarre dans un transformateur, ça peut se générer

   à tous les autres transformateurs. On peut perdre

   le poste, en plus des dégâts d'huile et autres.

           Et finalement, les clôtures, c'est au

   niveau de la sécurité des personnes.

           Au niveau des lignes. Dans les lignes, ce

   qu'on va retrouver, on va retrouver des isolateurs,
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   des pylônes, des poteaux, des conducteurs et des

   entretoises.

           Ce qui va briser souvent, ça va être les

   isolateurs, où il peut y avoir une pollution au

   niveau des isolateurs. Les pylônes, il n'y a pas

   trop de problème, on les repeinture. Les poteaux de

   bois, il y a une durée de vie qui est surveillée.

   Au niveau des conducteurs, ils sont surveillés. Et

   si, comme à Hydro-Québec, il y a très peu de

   surcharge sur les lignes, là, il n'y a pas vraiment

   de dégradation au niveau de l'allongement de la

   ligne. Un point faible sur les lignes à très haute

   tension, c'est les entretoises qui peuvent se

   dégrader.

           Au niveau des lignes souterraines, ce qu'on

   va retrouver, c'est les câbles. Le danger, c'est la

   perte d'isolation avec fuite d'huile ou formation

   de gaz. La grille de risque est à compléter aussi

   pour les lignes, si je ne me trompe pas.

           Finalement, on arrive aux actifs de

   soutien. Bâtiments administratifs, il y a des toits

   qui coulent. C'est à faire. Le matériel roulant,

   c'est normal que c'est pour l'entretien des

   installations. L'informatique. L'informatique,

   c'est important, c'est la sécurité du réseau. C'est
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   là l'acquisition des données et tout le

   regroupement des automatismes de réseau.

           Et finalement, on parle des laboratoires,

   instruments de travail, ce qui est important, c'est

   les outils pour le personnel d'entretien. Il n'y a

   pas grand-chose à dire.

           Maintenant, je passerais à l'autre, à la

   deuxième partie pour le transport. C'est la qualité

   de service. On parle de comportement de réseau,

   fiabilité, comptabilité. Je vais revenir. Qualité

   de l'onde, durabilité, recherche et développement.

           Au niveau du comportement de réseau, ce qui

   a été proposé, là, c'est de revoir le fameux RPTC,

   c'est-à-dire on va revoir l'allocation des charges

   du télédélestage. On parle aussi d'améliorer un

   outil de contrôle, d'installer un outil de contrôle

   offre-demande. C'est utile. Les données du Centre

   de repli. Il y a un centre de repli à Hydro-Québec

   pour le centre provincial, là. Donc, il est

   important que le personnel qui devait aller au

   Centre de repli ait les données suffisantes pour

   continuer à exploiter le réseau.

           Et il y a les systèmes de commande de

   télécommande pour les différentes installations

   soit aux centres régionaux et aux postes.
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           Au niveau de la fiabilité, maintenant autre

   item, on va retrouver, il y a des modifications de

   protection de ligne qui vont être faites. Il y a

   des lignes, je pense que c'est les lignes d'Abitibi

   qui sont plus à risque, donc on va en modifier les

   protections. Et il y avait un remplacement de

   parafoudres, ce qui n'est pas à confondre avec ce

   qui était dans la pérennité, on va mettre des

   parafoudres à oxyde de zinc, qui sont plus

   performants, pour remplacer des technologies

   désuètes.

           Pour l'item suivant, c'est la continuité de

   service. Il va y avoir des réaménagements de

   postes, c'est-à-dire des réaménagements de jeux de

   barres, addition d'équipement de sectionnement; ça,

   c'est pour éviter les interruptions de service ou,

   du moins, diminuer la durée d'interruptions de

   service. Ce qui devrait améliorer le IC.

           La qualité de l'onde, ou pureté spectrale,

   c'est-à-dire, tout le monde veut du soixante hertz

   (60 Hz) chez lui puis du cent vingt volts (120 V),

   HQT va mettre de nouveaux enregistreurs de tension

   qui seront adaptés aux normes actuelles. Ça permet

   de vérifier la qualité de l'onde, aussi bien pour

   l'ensemble des abonnés, surtout les abonnés
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   industriels.

           Au niveau de la durabilité, HQT propose

   d'investir pour les disjoncteurs dans le système

   ICOS; ce système permet de fermer des disjoncteurs

   au moment de, à un moment plus adéquat, donc de

   moins endommager les automatismes de fermeture et

   d'ouverture.

           Et ils vont implanter aussi un système de

   surveillance de disjoncteurs au poste LG2A; c'est

   aussi dans le but d'améliorer la durabilité des

   disjoncteurs du poste LG2A, un poste qui est

   manoeuvré plus, où les manoeuvres sont plus

   fréquentes à cause de la production, variation de

   la production.

           Au niveau de la recherche et développement,

   il y a de l'expertise et support technique pour le,

   on continue l'automatisation de l'ALCID, ça, c'est

   dans les postes. Et au niveau du contrôle des

   mouvements d'énergie, on va ajouter des logiciels

   de contrôle ou rendre plus performants des

   logiciels de contrôle, ce qui est important pour la

   conduite sécuritaire du réseau.

           Maintenant, on tombe dans la dernière

   partie, qui est, je pense, pour le transport, c'est

   « Respect des exigences ». Il y a les lois,

   R-3641-2007                              PANEL GRAME

   22 novembre 2007                      Interrogatoire

                         - 99 -     Me Geneviève Paquet

   règlements, engagements... oups, oui... Bon, on

   parle des lois, des règlements, avis, engagements

   contractuels, normes ou encadrements, exigences du

   NERC. Je pense que ce que disait le Transporteur,

   il comble toutes les demandes qui avaient été

   faites dans le passé. Et au niveau du NERC, c'est

   respecté quasiment à cent pour cent (100 %).

           La croissance des besoins maintenant. Au

   niveau de la charge, il y a addition de

   transformateurs, il y a des modifications de

   configuration, addition de condensateurs, ça va

   peut-être pallier au douze pour cent (12 %) qui est

   à risque, il y a un nouveau poste. Au niveau de la

   production pour la croissance des besoins, il y a

   l'intégration des parcs éoliens, en particulier

   dans la Gaspésie, et des modifications de postes.

           J'aurais terminé pour le transport.

   Télécoms, ça va aller beaucoup plus rapidement.

   C'est aussi en quatre parties pour les télécoms :

   -       Pérennité des équipements

   -       Qualité de service

   -       Respect des exigences

   -       Besoins

           Au niveau de la pérennité, avec la

   numérisation qui est la nouvelle technologie, ils
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   vont, il y a la technologie SONET, mais je ne suis

   pas un spécialiste de télécoms, je pourrais pas

   vous expliquer ce que c'est. Il y a la

   modernisation des fibres optiques, c'est pour

   s'adapter à la technologie SONET aussi.

           Et il y a une modification des systèmes

   d'alimentation; ça, ça va être pour les tours

   micro-ondes, ce qui est bon pour l'environnement,

   c'est une technologie qui a été développée par

   l'IREQ, qui permet d'alimenter, à partir du... je

   ne me rappelle plus trop le système, je pense,

   c'est à partir des piles de garde, ou un truc comme

   ça, qui permet d'alimenter les tours micro-ondes.

           La qualité de service. D'abord, le

   comportement du réseau télécom. Il y a des

   modifications au niveau transport pour le télé-

   délestage donc il faut que les télécoms s'ajustent

   et suivent cet automatisme-là de réseau. Il y a une

   amélioration aussi au niveau de la fiabilité, c'est

   dans la région métropolitaine, il me semble, qui

   double le réseau de télécoms pour éviter de

   surcharger.

           Au niveau du respect des exigences, pour

   les télécoms, il y a l'enlèvement ou le

   remplacement de réservoirs d'alimentation des, je
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   pense c'est des, dans les sites de tours micro-

   ondes, qui étaient des réservoirs de pétrole.

           Pour la croissance des besoins, au niveau

   des télécoms, ils ont deux gros projets, ce sont

   les parcs éoliens, il faut les raccorder, et

   l'interconnexion avec l'Ontario. Et j'aurais fini

   pour les...

           J'en arrive aux conclusions. Au niveau de

   la gestion de la pérennité, ça semble très bon,

   même si le système paraît complexe. Il y a des

   petites lacunes, il faudrait peut-être les combler.

   Mais il ne faudrait pas oublier non plus

   l'entretien systématique et préventif.

           Les investissements qu'on a retrouvés dans

   la demande sont justifiés, ils pourraient même être

   supérieurs.

           Au niveau des actifs de télécoms, ça semble

   justifié qu'ils soient pris en main par le

   Transporteur; ça serait mieux qu'ils soient gérés

   par le Transporteur, mais en tout cas... mais c'est

   essentiel qu'ils soient dans le transport parce

   qu'ils sont essentiels à la sécurité du réseau de

   transport.

           J'en aurais terminé.
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   Me GENEVIÈVE PAQUET :

   Alors ça termine pour la présentation du GRAME.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci. Pour le Transporteur, Maître Rinfret?

   Me CAROLINA RINFRET :

   Le Transporteur n'a pas de questions pour les

   témoins du GRAME. Merci.

   LE PRÉSIDENT :

   Dans la salle... non plus. Pour la formation de la

   Régie, Maître Rozon?

   INTERROGÉS PAR Me LOUISE ROZON :

   Oui, bonjour. Alors j'aurais peut-être deux

   questions, qui s'adressent à monsieur Perrachon.

Q. [56] Dans votre rapport, à la page 26, il est

   question, bon, d'investir cent soixante-dix-neuf

   millions (179 M$) pour couvrir l'augmentation de la

   charge et le raccordement de nouvelles productions.

   Vous précisez, entre parenthèses :

                Il serait souhaitable à l'avenir que

                TransÉnergie donne un peu plus de

                détails sur ce type de projets.

   Pouvez-vous préciser ce que vous voulez dire?

   M. MICHEL PERRACHON :

R. Ah! c'est parce que quand on le trouve dans le

   rapport là, la demande, il n'y a pas grand-chose.

   R-3641-2007                              PANEL GRAME

   22 novembre 2007                      Interrogatoire

                        - 103 -         Me Louise Rozon

   Puis, souvent, c'est des projets qui sont marqués

   « à venir », c'est dans ce sens-là.

Q. [57] O.K. Donc, le type d'informations qu'il serait

   plus...

R. C'est très succinct.

Q. [58] Comment?

R. C'est assez succinct ce qu'on trouve dans le

   document.

Q. [59] Puis, quel type d'informations devrait

   s'ajouter?

R. Si on a un peu plus de détails sur le projet lui-

   même. C'est ça.

Q. [60] O.K.

R. C'est peut-être pas toujours possible, par contre.

Q. [61] Vous avez mentionné...

R. Sans avoir... Excusez. C'est sans avoir le détail

   complet, je veux pas le projet là.

Q. [62] Oui, oui, oui.

R. C'est un peu plus d'informations.

Q. [63] O.K. Concernant les actifs de télécom, vous

   avez juste mentionné qu'il serait mieux qu'ils

   soient gérés par le Transporteur. Pouvez-vous

   préciser votre opinion là-dessus?

R. C'est parce que, j'en ai parlé l'autre jour là dans

   le 3640. C'est bien que les actifs passent au
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   Transporteur, mais il n'y a aucune expertise chez

   le Transporteur. Donc, on resterait dépendant du

   groupe Technologie.

           Et au niveau des actifs, j'avais fait une

   comparaison avec l'informatique. Si vous ne

   connaissez rien en informatique, un vendeur de

   logiciels... de matériels informatiques va vous

   vendre n'importe quoi. Donc, comment contrôlez-vous

   vos actifs informatiques si vous n'y connaissez

   rien?

           C'est un petit peu la même chose dans le

   niveau de télécom. Peut-être pas d'être géré par le

   Transporteur, mais d'avoir une certaine expertise

   qui permettrait de contrôler les investissements

   faits par télécom.

Q. [64] Je vous remercie.

   INTERROGÉS PAR LE PRÉSIDENT :

Q. [65] Richard Carrier pour la formation de la Régie.

   Ma première question porte sur le commentaire que

   vous avez fait au début de votre présentation quant

   au quatre-vingt-cinq pour cent (85 %) utilisé dans

   les matrices de risque et autres. Vous dites

   « c'est problématique ». Pouvez-vous expliquer

   davantage en quoi pour vous c'est préoccupant?
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   M. MICHEL PERRACHON :

R. Il y a le quatre-vingt-cinq (85 %) comme tel. On

   dit que... ce qu'on croit comprendre, c'est qu'on

   ne s'inquiète pas tant qu'on n'a pas atteint

   quatre-vingt-cinq pour cent (85 %) de la vie utile.

   Et le quatre-vingt-cinq pour cent (85 %) est

   variable. La courbe, la fameuse courbe en

   baignoire, mon collègue précédemment en a parlé là,

   c'est pas immuable dans le temps. Les taux de

   défaillance ne sont pas forcément constants. Et

   donc, c'est un peu mon inquiétude.

           Il ne faudrait pas que ce soit gelé, qu'on

   ait des courbes en baignoire gelées et des taux

   gelés et puis pas se fier au fameux chiffre de

   quatre-vingt-cinq pour cent (85 %). Autrement dit,

   on pourrait avoir une dégradation à partir de

   cinquante pour cent (50 %) pour certains

   équipements.

           L'exemple type dont je parlais tantôt, les

   batteries de condensateur, ils ont l'air beau, mais

   il y a plusieurs unités en défaut, donc ils peuvent

   sauter n'importe quand. Ça va dégrader très vite.

   C'est dans ce sens-là.

Q. [66] Et à l'inverse aussi, évidemment, si vous

   faites un suivi très précis, vous pouvez y aller
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   presque...

R. Oui.

Q. [67] ... pas équipement par équipement, mais peut-

   être pas loin. Mais, à l'inverse, si vous vous

   mettez à faire du remplacement pour des actifs qui

   ont encore quarante pour cent (40 %) de vie utile,

   bien là, sur le plan économique, il y a aussi un

   choix à faire...

R. Non, non, non.

Q. [68] ... à équilibrer.

R. C'est pas ce que je voulais dire.

Q. [69] Donc, quelle est votre...

R. C'est se méfier du chiffre quatre-vingt-cinq pour

   cent (85 %) et d'une courbe en baignoire statique.

Q. [70] Ensuite, à la toute fin de votre présentation,

   vous mentionnez que les investissements pourraient

   même aller au-delà de ce qui est proposé pour

   garantir la fiabilité des équipements. Est-ce que

   vous avez des catégories particulières à l'esprit

   ou si c'est en général que vous faites...

R. C'est en général. Bien, plutôt pour les équipements

   stratégiques. Je pense que le Transporteur est

   assez grand pour juger de l'impact que ça pourrait

   avoir. Il y a les transformateurs, ça a un

   impact... ça a un impact sur la charge. Il y a les
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   automatismes de réseau, comme le fameux RPTC qui

   est un gros monstre. Mais, un mal fonctionnement de

   cet automatisme peut entraîner une panne

   provinciale. Donc, c'est à surveiller. C'est dans

   ce sens-là. Il y a peut-être un peu plus que de la

   pérennité à faire.

Q. [71] Donc, nous vous remercions. Ça complète les

   questions de la Régie pour votre témoignage et pour

   le présent panel

   Me GENEVIÈVE PAQUET :

   Alors, ça complète pour le GRAME. Merci.

   LE PRÉSIDENT :

   Donc, vous êtes libérés pour le présent témoignage.

   Et la Régie vous remercie pour votre participation

   à l'audience. Alors, nous en sommes à la toute fin,

   Maître Rinfret, pour les engagements.

   11 h

   DISCUSSION

   Me CAROLINA RINFRET :

   Alors, effectivement, on en arrive à la toute fin.

   Le Transporteur déposera ce matin la totalité des

   engagements souscrits dans le dossier R-3641-2007.

   Il s'agit... Je vais commencer par le premier

   engagement. Il y en avait quatre au total. C'était

   la réponse du Transporteur à l'engagement numéro 1
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   demandé par l'ACEF. Il sera coté sous la pièce

   HQT-5, Document 3.1. Pour la Régie, on est rendu à

   la pièce B-21 dans le présent dossier. Donc, il

   s'agissait de reprendre la question 37 qui avait

   été posée par l'ACEF dans sa demande de

   renseignements au Transporteur, et en remplaçant la

   cote qui n'avait pas été la bonne, et la réponse a

   maintenant été fournie avec la bonne citation. J'en

   remets une copie à madame la greffière.

   B-21 :  (HQT-5, Doc.3.1) Réponse du Transporteur à

           l'engagement numéro 1 (demandé par l'ACEF).

   Le second engagement était la réponse du

   Transporteur à l'engagement numéro 2 demandé par la

   FCEI dans le cadre du présent dossier. La réponse a

   été donnée par le Transporteur. Il s'agit de la

   pièce HQT-5, Document 3.2. Et pour la Régie, il

   s'agit de la cote B-22.

   B-22 :  (HQT-5, Doc.3.2) Réponse du Transporteur à

           l'engagement numéro 2 (demandé par FCEI).

   Je poursuis avec la réponse du Transporteur à

   l'engagement numéro 3 demandé par le GRAME cette
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   fois-ci. Il s'agit de la pièce HQT-5, Document 3.3.

   Pour la Régie, la cote sera B-23. Il s'agissait de

   déterminer si les transformateurs de mesure qui

   contiennent de plus de 50 PPM, des huiles et des

   BPC sont en fin de vie utile. Alors, le

   Transporteur répond à cette demande du GRAME.

   B-23 :  (HQT-5, Doc.3.3) Réponse du Transporteur à

           l'engagement numéro 3 (demandé par le

           GRAME).

   Enfin, le quatrième engagement, la réponse du

   Transporteur à l'engagement numéro 4 demandé par

   Union des consommateurs. Il s'agit de la pièce

   HQT-5, Document 3.4. Pour la Régie, il s'agit de la

   cote B-24. Il s'agissait d'indiquer le pourcentage

   par type d'équipement relatif à l'allongement du

   vingt pour cent (20 %). Donc, la réponse est

   fournie par le Transporteur.

   B-24 :  (HQT-5, Doc.3.4) Réponse du Transporteur à

           l'engagement numéro 4 (demandé par le

           GRAME).

   Alors, avec le dépôt de ces engagements, la preuve
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   du Transporteur est close, son dossier est complet.

   Nous remercions la Régie de nous avoir entendu

   quant à la présente demande devant la Régie. Et

   nous plaiderons le tout la semaine prochaine. Je

   n'ose pas me donner une... Ça va être mardi. Mais à

   ce stade-ci, si vous me demandez le temps requis,

   je vous dirais que je ne l'ai pas encore. Mais il

   faudra apprécier au moins possiblement deux heures

   pour le temps de la plaidoirie du Transporteur dans

   le dossier du transport... excusez-moi, de la cause

   tarifaire, possiblement une bonne heure dans le

   dossier des investissements également.

   LE PRÉSIDENT :

   Donc, ça ferait trois heures au total?

   Me CAROLINA RINFRET :

   Sous réserve de terminer et de compléter la

   plaidoirie. Donnez-moi plus ou moins trois heures.

   On devrait être correct. Mais je me réserve quand

   même le temps de prendre quelques minutes ou demi-

   heure de plus.

   LE PRÉSIDENT :

   Alors, la Régie a compilé un peu tous les temps

   demandés, a également tenu compte des

   disponibilités des différents intervenants selon

   les journées du mardi et mercredi. Et donc, la
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   Régie prévoit débuter l'audition des argumentations

   mardi à huit heures trente (8 h 30). Et dans

   l'ordre, ce sera pour le Transporteur; ensuite, la

   FCEI, le GIEQ, l'AIEQ, l'AQCIE-CIFQ, UC, GRAME, OC,

   RNCREQ. Et évidemment, ici, probablement qu'on

   devra déborder parmi ces groupes-là pour le

   mercredi vingt-huit (28) novembre.

           Et par la suite, le mercredi vingt-huit

   (28) novembre, suivent Stratégies énergétiques,

   AQLPA, EBMI, ACEF de Québec. Et donc, étant donné

   les temps annoncés, la Régie demande à tout le

   monde de réserver les deux journées complètes pour

   pouvoir compléter le programme.

           Donc, la Régie remercie tous les

   participants pour le bon déroulement de cette

   audience dans le dossier R-3641. Elle remercie

   également l'équipe de projet de la Régie dirigée

   par monsieur Michel Leboeuf, et le procureur Jean-

   François Ouimette. Elle remercie également l'équipe

   de sténographes et madame Guilhermond pour le

   support à cette audience. Et sur ce, nous nous

   retrouverons mardi prochain le vingt-sept (27)

   novembre à huit heures trente (8 h 30).

   AJOURNEMENT

                 ********************
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